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Après le traité de Moscou 

LE S.G.E.N. ET LES PROBLÈMES DU DÉSARMEMENT 
Dans sa réunion de rent rée , le 18 sep­

tembre, le bureau nat ional du S.G.E.N. a dé terminé 
l 'a t t i tude du syndicat à l 'égard des problèmes du 
désarmement , tels qu'ils se posent après la s ignature, 
le 5 août 1963, à Moscou, d 'un accord pour la ces­
sation des essais d 'armes nucléaires sous les mers , 
dans l 'air et dans l 'espace extra a tmosphér ique . 

Le bureau nat ional a délibéré à part i r de sa réso­
lution du 24 avril 1963, confirmée par le comité 
nat ional du 2 mai 1963, et de la résolution du con­
grès confédéral de juin d e m a n d a n t l 'arrêt du program­
me de force nat ionale de frappe. Le bureau national a 
pris en considérat ion l 'ensemble des données histo­
riques rappelées dans l 'étude sur le problème du 
désarmement nucléaire qu 'a préparée le secréi n i e 
général et qu 'a présentée à la récente session de Bier-
ville le secrétaire nat ional du second degré. Le 
bureau nat ional a été ainsi condui t aux conclusions 
ci-dessous :

1. A l'occasion du trai té de Moscou, 
il appar t ient à un syndicat universitaire de saluer 
l'effort de tous ceux qui, dans les universi tés et les 
laboratoires du monde , at tent ifs aux périls de l'ère 
a tomique, réclament depuis des années un accord 
internat ional interdisant les essa is .d 'a rmes nucléaires, 
él iminant les re tombées radio-actives et cons t i tuant 
un premier pas' dans la voie du désarmement . 

2. Si limité qu'il soit (l 'accord ne por te 
en effet que sur les essais décelables par les moyens 
nat ionaux de contrôle , sans inspection internat ionale) , 
le traité de Moscou peut être un premier pas du fait 
qu ' i l manifeste l 'accord des deux principales puissan­
ces nucléaires, accord indispensable pour que le 
inonde avance dans la voie du désarmement . 

3 . Au point de dépar t de la phase ac­
tuelle d'effort pour le désarmement , il faut d'ailleurs 
no te r : 

a) la déclarat ion commune du 20 sep tembre 1961, 
par laquelle les Etats-Unis et l 'U .R .S.S. on t fait con­
naî t re aux Nat ions-Unies leur accord sur un certain 
nombre de principes concernant la négociation d 'un 
désarmement général et complet à réaliser par étapes ; 

b) la résolut ion présentée par les Eta ts -Unis et 
l 'U .R .S.S., le 13 décembre 1961, à l 'assemblée géné­

rale de l'O.N.U., sur la composi t ion d 'un Comité de 
désarmement t ravail lant sur la base de la déclaration 
du 20 septembre : le projet commun américano-sovié­
t ique a été unan imement adopté le 20 décembre 1961 
par l 'assemblée générale. 

4. Le bureau nat ional du S.G.E.N., ne 
peut que regret ter le refus par la V  e République de 
siéger à ce Comité des Dix-Huit où, à côté de cinq 
puissances de l 'Alliance At lant ique et des cinq puis­
sances du Pacte de Varsovie, avaient été appelés huit 
pays neutres , ou « non engagés » : le général de 
Gaulle avait à cet te occasion marqué sa préférence 
(confirmée dans sa dernière conférence de presse) 
pour une conférence à quatre (les trois puissances 
nucléaires et la France en voie de devenir telle), en 
déniant aux aut res pays la capacité d 'appor ter une 
cont r ibut ion posit ive aux problèmes du désarmement . 

En accord avec la résolution du congrès confédéral, 
le S.G.E.N. demande que le gouvernement français 
prenne au Comité du désarmement de l 'O.N.U., à 
la conférence des Dix-Huit, la place qui lui revient . 

Conformément à ses propres résolut ions et à la ré­
solution confédérale contre la poli t ique de force nat io­
nale de frappe, le S.G.E.N. demande également que la 
France signe le trai té de Moscou. 

5. Conformément à la résolut ion du 
comité nat ional a t tent ive aux réalités in ternat ionales 
d 'équil ibre des forces, le bureau nat ional du S.G.E.N. 
at t i re l 'a t tent ion sur le paragraphe 5 de la déclarat ion 
américano-soviét ique du 20 septembre 1961 : Toutes 
les mesures de désarmement général et complet de­
vront être équilibrées afin qu'à aucun stade de l'exé­
cution du traité, aucun Etat ou groupe d'Etats ne 
puisse acquérir un avantage militaire et que la sécu­
rité soit également assurée pour tous. 

Alors qu 'une poli t ique de dissémination des armes 
a tomiques accroî trai t l ' insécurité dans le monde et 
en Europe même , le maintien de l 'équilibre entre les 
« groupes d 'Eta ts » tels que ceux de l 'Alliance At lan­
tique ou du Pacte de Varsovie apparaî t comme une 
condi t ion de sécurité dans la phase actuelle et devant 
les mesures éventuelles de désarmement progressif. 

(Suite page 3.) 

Jean BROCARD 

C'est avec une émotion profonde que nos ca­
marades liront dans ce journal la signature de 
Jean Brocard, au bas du dernier article qu'il 
ajra écrit. 

Notre ami est mort subitement, dimanche 29 
septembre, à 11 h. du matin. Il avait 47 ans. 

Rien ne faisait prévoir cette disparition. Jean 
Brocard nous paraissait à tous comme doué 
d'une vitalité à la fois calme et puissante. Il 
avait consacré au S.G.E.N. une partie de ses 
vacances et jeudi dernier encore, pendant toute 
la journée, il avait dirigé le travail de la com­
mission dont il avait la charge. 

Nous sommes frappés de stupeur, et les mots 
sont impuissants à exprimer notre peine. Nous 
reparlerons de lui, que nous ne saurions oublier. 
Nous avons conscience que son nom vient 
s'inscrire dans la liste des militants syndicalis­
tes qui sont morts à la tâche. 

La famille de Jean Brocard est celle du S.G.E.N. 
tout entier : c'est d'un cœur unani­me que nous 
partageons la souffrance de sa femme, de sa mère, 
de ses trois enfants. 

DEFENSE DES LIBERTES : 

Enseignants, lisez les articles consacrés 
à la loi anti-grève et au décret du 2 9 juil­
let (et ses instructions d'application). 

(Page l . ) 

BILLET PÉDAGOGIQUE 
N.-Ii. — Obligé, pour des -raisons pro­

fessionnelles, de confier à Prost la respon­
sabili té de la Commission pédagogique na­
t ionale , Natanson assurera toutefois dans 
S.U. un billet hebdomadaire , où il formu­
lera un certain nombre de réflexions sur 
l 'actual i té pédagogique . 

SYNDICALISME 
ET VOCATION ENSEIGNANTE 
11 est de mode de reconnaître que les en­

seignants sont mal. payés et travaillent dans 
des conditions déplorables. Mais on ajou­
te aussitôt qu'ils ont une vocation spéciala, 
que tout n'est pas affaire de « gros sous », 
et, finalement, on fait appel à leur « dé­
vouement »._ L'actuel ministre est spécia­
liste de ce genre de considérations. 

De tels propos sont d'autant plus scan­
une part de vé­

 est plus qu'une 
daleux qu'ils renferment 
rité. La vocation enseignante 
simple carrière. Enseigner, c'est s'engager 
tout entier dans une tâche qui comporte une 
lourde responsabilité, tant à l'égard de la 
nation qu'envers chaque enfant. 

pas uneMais ce n'est absolument  raison 

pour iiftns dire : votre ttiche est belle, 
elle exige des sacrifices dont vous êtes 
payés par la joie de contribuer à la forma­
tion des jeunes qui sont l'avenir du pays, 
donc, ne revendiquez pas trop fort, comme 
de siniples métallos ou de vulgaires mineurs, 
et débrouillez-vous avec les moyens du 
bord. 

Eh bien ! non. 
Nous ne céderons pas à ces chantages, 

justement parce que nous avons une  idée 
très haute de notre vocation. Et c'est le 
rôle du syndicalisme enseignant de définir 
et de défendre les conditions d'exercice de 
cette vocation. 

Car nous ne sommes pas des machines à 
débiter des cours. H n'y a pas de formation 

 Il n'est pas possible valable sans dialogue. 
d'utiliser des méthodes actives, d'individua-

. User l'enseignement, avec des classes  plétho­
 et sur­rique», dans des locaux insalubres 

chargés. 
Il n'est pas possible d'adapter notre en­

seignement aux exigences actuelles si on 
n.e nous laisse pas le temps de la prépara­
tion, lie l'information, de fa réflexion, si on 
nous impose des maxima de service exces­

sifs, et si on ne nous permet de vivre dé­
cemment qu'en acceptant des heures supplé­

 à un taux mentaires en nombre croissant, 
scandaleux. 

La réforme exige de nous un travail sup­
plémentaire : dossiers, conseils de classe. 
Choses fort utiles. Mais que les conditions 
actuelles nous empêchent d'accomplir avec 
la sérénité nécessaire. 

La réforme nous oblige à nous adapter à 
un public scolaire nouveau, à des enfants . 
qui n'ont pas chez eux le soutien qu'of­
fraient aux leurs les familles bourgeoises. 

Les programmes sont à la fois pléthori­
ques et vétustés el il faut les adapter  à 
l'évolution du savoir. 

Réforme démocratique, 
grammes et des méthodes 

rénovation des 
pro­: on sait à 

quel point nous sommes attachés à ces objectifs. 
Et quelles suggestions constructives nous 
ne cessons de jairc. 

 conscients des 
 à notre voca­

C'est que nous sommes 
responsabilités qui tiennent 
tion. 

Mais qu'on nous en donne les moyens. 
Et si on ne nous les donne pas ? 

 prendre. Eh bien, il faut les Il y 
a une incompatibilité entre les impé­

ratifs de notre vocation, et les exigences 
contradictoires, de l'administration. 

On nous dit : 
— Voici vos horaires, vos programmes, 

Impératifs,vos effectifs.  bien entendu. 

— Avec cela, vous devez préparer ausç 
 ues méthodes) examens, tout en pratiquant 

actives et individualisées, et en dispensant 
et moraleune formation intellectuelle  eh 

profondeur. 
C'est la quadrature du cercle. 
La plupart d'entre nous sont déchirés pur 

ces exigences contradictoires. Ils voudraient 
tout concilier, par scrupule de conscience 
professionnelle. 

Mais kl vraie conscience professionnelle,
expression intime de la vocation,  exige le 
choix, avec la révolte que cela implique. 

Choisir, ici, c'est préférer l'essentiel à 
l'accessoire, et rejeter ce qui est impos­
sible, ou inconciliable avec les conditions 
d'une pédagogie digne de ce nom. 

refuser de se considé­C'est, par exemple, 
rer comme assujettis à des programmes ir­
rationnels. C'est refuser  de faire travail­
ler 50 élèves quand ce n'est pas possible. 

 la liberté pédago­
 en attendant qu on 

Bref, c'est revendiquer 
gique, et la prendre, 
nous la donne. 

C'est opter pour la qualité contre la 
quantité. 

Nous essaierons, dans les semaines qui 
 concrète­viennent, 

ment
 de voir comment c'est  

possible. 
On fait appel à notre vocation - A non* 

de relever le défi. 

Jacques NATANSONt
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Pour RENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, les cotisations seront publiées ultérieurement. 
nn,, r r  

Pour les CHEFS D'ETABLISSEMENT ET CENSEURS, les INSPECTEURS PRIMAIRES, les taux sont communiqués aux trésoriers académiques. 

Trésoriers académiques 
A1X-MARSEILLE : Alpes-Mantmiei. Basset-Al­

pes, Hautes-Alpes, Bouches-du-Rhône. Corse. 
Var, Vaucluse. Mlle AUGEARD, 8. rue Félix-
Eboué, MARSEILLE (2«). 

BESANÇON : Doubs. Haute-Saône, jura, lerri-
toire de Belfort. M. SCHTITER. 2 A. rue 
Mallarmé, BESANÇON 

BORDEAUX : Basses-Pyrcnées, Dordogne, Gi­
ronde, Landes, Lot-et-Garonne. M. GIROU. 
9 , cité Tauzin. BLAYE (Gironde) 

CAEN : Calvados. Eure, Manche, Orne, Sarthe, 
Seine-Maritime. M. BRUEL Yves. 3, 
rue Ar.sticie-lir.and, FALAISE (Calvados). 

CLER1V. OMT-FERRAND : Allier, Corrèze, Can­
tal, Creuse, Haute-Loire, Puy-de-Dôme. Mlle 
NICOLET. 17. rue de» Prés-Bas. CLERMONT-
FERKAND. 

DIJON : Côte-d'Oi Nièvre, Saône-et-Lone. 
Yonne. M LE NEUF. 1, rue du 26 e-Dragon*. 
DIJON. 

GRENOBLE : Ardèche, Drôme, Haute-Saône, 
Isère. Savoie. Mme BRUN 1ER. 2. place d'Ap-
vr.l, GRENOBLE 

LILLE : Nord, Pas-de-Calais, Somme. M 
GOUNON, 47, avenue Suzanne, LA 
MADE­LEINE (Nord). 

LYON : Ain, Loire. Rhône. M. TOURNISSOU. 
19. ,ue Burdeau, LYON ( l« r) 

MONTPELLIER : Aude, Gard. Hérault. Lozère. 
Pyrénées-Orientales M RIBOT, 2, 
impasse des Glycines-Chantilly, ALES 
(Gard) NANCY : Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges. 
Mlle DORMAGEN, ')&, rue Jean-Jaurès, >MN-
DŒUVRE (Meurthe-et-Mcselle). 

NANTES : Loire-Atlantioue, Maine-et-Loire. Ven­
dée M. DESCHOUPPES, lycée Chevrollier. 
rue A.-Lecouvreur, ANGERS. 

ORLEANS : Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-
et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret M. 
MEIGNAT Ancré, bloc A, rue de l'Yser, 
GIEN (Loiret) 

. 
PARIS : Seine, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise. 

Oise M. EYMARD, S.G.E.N., 26. rue de 
• Montholon, PARIS (9*).

POITIERS : Charente. Charente-Maritime, Deux- 
Sèvres, Haute- Vienne, Vienne. Mlle 
CADO-RET. 10, rue de l'Hôtel-Dieu, 
POITIERS. REIMS : A :sne, Ardennes, Aube, Marne, Haute-
Marne Mme LACOUR. MOY-DE-
L'AISNE (Aisne). 

RENNES : Côtes-du-Nord, Finistère, Ille-et-Vi-. 
laine, Mayenne, Morbihan. Mlle DES0UCHES. 
9, rue de Siam, BREST (Finistère-Nord). 

TOULOUSE : Ariège, Aveyron, Gers, Haute-
Garonne, Hautes-Pvrénées, Lot, Tarn, Tarn-
et-Garonne. Mlle ÊNJALBERT, 18. rue de 
l'Orient, bâtiment B, TOULOUSE. 

STRASBOURG : Bas-Rhin, S.G.E.N., 10, rue 
des Bateliers, STRASBOURG ; Haut-
Rhin. S.G.E.N.. 13, porte du Miroir, 
MULHOUSE ; Moselle, S G.EN.. 32 bis, 
rue Dupont-des-Loges. METZ. 

TOUS AUTRES TERRITOIRES : S.G E.N.. 
82. rue d'Hauteville, PARIS (10'').

Nous rappelons à nos-collègues, professeurs d'Eco­
les Normales, que la trésorerie nationale de la sec-
lion est supprimée à partir de cette année. 

Ne payez plus de cotisations à M. BENE : 
vous compliqueriez son travail. Toutes les cotisations 
sont à verser aux trésoriers académiques. 

LE TAUX DES COTISATIONS 
La cotisation est la contribution volontaire 

soumisde ceux qui refusent d'être  ou 
résignés. 

La cotisation est une arme pour l'action, 
mais pour que cette action soit efficace, il 
faut des cotisations suffisamment fortes. 

La cotisation faible est une tentation dan­
gereuse : elle facilite le recrutement au 
détri­ment de l'efficacité : le moins de 
service possible pour le moins d'argent 
possible. L'ar­gent est le nerf du combat 
syndical. 

LA COTISATION EST UN OUTIL 
POUR L'ORGANISATION 

ET LA FORMATION 
— L'adhérent est en droit d'exiger de son 

 parfait lors­organisation un fonctionnement 
qu'il recourt à elle (promotion, mutation, 
ennuis personnels), mais il doit lui en don­
ner les moyens. 

La bonne volonté seule ne crée pas les 
machines à écrire. 

— Les militants « dévoués » ont des frais 
et plus ils sont dévoués plus ils ont des frais. 

— La formation des militants de demain 
dans les sessions régionales ou nationales ne 
se fait pas sans argent. 

— La propagande pour taire connaître le 

S.G.E.N., augmenter le nombre de ses adhé­
rents, donc sa puissance, nécessite des 

fonds. — L'adhérent de « base » doit pouvoir 
faire connaître son opinion au « sommet 
». Pour que la démocratie syndicale ne 

soit pas un vain mot, il faut réunir 
périodiquement des congrès et des comités nationaux. 

FAIRE PAYER CHER 
' POUR MIEUX 
SERVIR — C'est la politique des syndicats étran­

gers (une à deux heures de salaire par se­
maine) qui peuvent se permettre d'engager 
les travailleurs dans de longues actions grâce 
à leur caisse de grève bien garnie. 

— C'est la politique des syndicats C.F.T.C. 
dont les cotisations  au mini­
mum,

représentent,
 une heure de travail par 

mois. Les caisses du syndicalisme universitaire 
français ont vingt ans de retard. 

Les militants doivent à tout moment four­
nir des explications : 

— Sur le rôle de la cotisation ; 
— Sur les parts nécessaires à chaque 
stade 

de structure ; 
— Sur la nécessité de calculer les cotisa­tions en fonction des besoins. 

Prochain ar t ic le : Où passe l'argent? 

Adhérents, payez vos cotisations 
% Adressez-vous au secrétaire d'éta­
blissement, au secrétaire du sec­teur 

dont vous dépendez. 
% Vous pouvez aussi payer directe­

ment par virement postal au 
C.C.P. du trésorier S.G.E.N. de 
votre département, mais atten­
tion, conformez-vous strictement 
aux indications contenues dans le 
bulletin départemental ou acadé­
mique. 

0 Si vous êtes isolé, adressez un 
chèque de virement postal chiffré, 
daté et signé, mais sans indication 
de bénéficiaire, au trésorier aca­
démique de la liste ci-jointe qui 
transmettra. 

£ Dans tous les cas, n'oubliez pas de 
préciser sur le talon du 
chèque votre degré 
d'enseignement, ca­tégorie, 
échelon et votTe établis­sement. 

LES DÉBOUCHÉS 

DU BACCALAURÉAT 
Le baccalauréat premier grade univer­

sitaire, sanctionne tes études des enfants 
qui, entrés dans l'enseignement du second 
degré classique, moderne ou technique, se 
sont montrés capables de le suivre jus-
qu à son terme. Quelles perspectives s'ou­
vrent au ieune bachelier ? 

Cette quest ion comporte une mult i tude 
de réponses, et c'est pour les énumérer en 
les classant, que le Bureau Universitaire 
de Statistique et de Documentation Sco­
laires et l lofessiouiielles publie périodi­
quement « Les débouchés du baccalau­
réat » La dernière édition entièrement 
mise à jour vient de paraître et comporte 
plus de 350 pages. 

Les carrières qui s'otfrent aux bacheliers 
sont réparties en onze sections que des 
onglets de couleur séparent les unes des 
autres. Un index alphabétique permet de 
retrouver dans le texte toutes les profes­
sions et activités citées. Une Introduction 
et une annexe donnent toutes les indica­
tions générales relatives à l'organisation 
des études supérieures et à l'Implantation 
géographique des lieux de préparation 

Prix du volume ; 14,50 F (franco 
15,75 F) . 
A demander à : Service (le Vente du IJ.U S.. 

3, rue Turbigo, Paris-I""". 
Règlement à : M. l'Agent-Comptable du 

B.U.S., 4, rue des Irlandais. Paris-5'. 
C.C.P Paris 9131-3$

SYMPATHISANTS, 

votre sympathie nous touche ! 

Votre adhésion ferait mieux 
notre a f f a i r e .. .et la vô tre ! 

Ce qui est efficace... ce n'est 
pas 

• l'accord de principe ;
• l'encouragement ;
• la bonne intention, 

Mais., la prise de 
responsa­bilité. 
Adhérez au S.G.E.N. 
Payez votre cotisation. 

Prix Edouard Herriot 

Chaque année le « Prix Edouard-Herriot » tonde en 
1951 par la section littéraire du Groupe Ar­tistique du 
Personnel de l'Assemblée Nationale couronne une œuvre 
inédite d'un écrivain fonction­naire, 

Le jury qui décerne le prix est composé de 
nombreuses personnalités du monde des Lettres 
et il est placé sous la présidence de M. Jacques 
Chaban-Delmas, président de l'Assemblée Nationale. 

Le prix comporte une dotation de 500 F qui est remise 
au lauréat accompagnée d'un contrat avec-" une grande 
maison d'édition qui publie l'œuvre^ sélectionnée. 

Mlle C.-H. Huyghe, attachée au Cabinet de M. 
le président de l'Assemblée Nationale, communique­
ra le règlement et tout renseignement complément 
taire aux candidats qui en feront la demande : 

. <• t i; ïl i
99, rue de l'Université. Paris 7'. t l  v 

Les fonctionnaires (et assimilés) désireux de 
concourir pour le Prix Edouard-Herriot 1964, de-V 
vront faire parvenir à cette même adresse, 
leurs*; manuscrits en quatre exemplaires 
dactylographiés avant la date limite du 31 décembre 
1963. 

LES CARRIÈRES 

de la marine marchande 

et des constructions navales 
Si tes jeunes Français rêvent volontiers d'être avia­

teurs, voire astronautes, l'appel plus - classique de 
la vie de marin a conservé toute sa séduction. 
Quelles carrières sont-elles offertes par l'activité 
maritime commerciale ? Telle est la question à 
laquelle répond le numéro 143 de la revue o AVE­
NIRS ». 

Après une préface de M. Jean MORÏN, secrétai­
re général de la Marine marchande, une étude 
d'ensemble de la conjoncture, dans ce secteur 
d'activité, en fonction des dispositions du quatrième 
plan d'équipement, est faite par M Pierre LEO­
NARD, chef du bureau des Affaires économiques 
de la construction navale. 

Puis sont étudiés les divers aspects (pont, ma­
chines, radio, etc.) de l'activité du métier de ma* 
rin, sur les cargos, sur tes pétroliers et sur les ba­
teaux de pêche. Une autre partie du numéro est 
consacrée aux carrières sédentaires : l'administra­
tion des compagnies de navigation et celle de l'ins­
cription maritime, les officiers de port et le pilo­
tage, le corps enseignant des écoles nationales de 
la Marine marchande. 

Quelles voies permettent-elles d'accéder au,< car­
rières décrites ? Deux articles décrivent l'enseigne­
ment puis l'apprentissage maritime ; un troisième 
étudie la question sous son aspect statistique, 
j Enfin, au problème de la navigation est lié celui 
de la construction des bateaux. Tout ce qui con­
cerne l'industrie des constructions navales fait l'ob­
jet de la dernière partie du numéro, notamment la 
description des carrières offertes et la présentation 
da l'Ecole nationale supérieure du génie maritime. 

A ceux qui sont tentés par « l'appel de la mer 
nous citerons le titre d'un des articles : « Soyez 
sûrs de votre vocation ! ». Le numéro 143 de 
Ja revue « AVENIRS » a été écrit pour permettre 
jrox vocations maritimes de s'assurer, 
ï Prix de ce numéro : 5,75 (Franco 6.25 F). 
» A demander à : Revue € AVENIRS », 3, rue 
de Turbigo, Paris 1er.
'• Règlement à : Monsieur l'Agent-Comptable du 
BU S.. 4, rue des Irlandais, Paris 5.* C.C.P. 
9131-32.  
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L'EDUCATION NATIONALE 

accepterat-elle d'être asservie ? 
Nous publions ci-dessous l'article de notre camarade 

Girard, secrétaire académique de Poitiers et membre du 
Comité national du S.G.E.N. Inutile de dire que le bureau 
national et le secrétariat national ont examiné les textes 
et sont intervenus en conséquence (cf audience de M. le 
Ministre et démarches diverses). Mousel reviendra sur le 
problème dès la semaine prochaine. La gravité des textes 
et des conséquences prévisibles, justifie amplement l'appel 
de notre camarade à tous nos collègues. 

SERIONS-NOUS donc devenus si étourdis, ou si rési­
gnés, ou si lâches ? Les mesures visant à 
I ' k aménagement des services de l'Etat dons les 
circonscriptions d'action régionale de Bourgogne 

et de Haute-Normandie » n'ont pas soulevé parmi les 
enseignants, l'indignation que justifierait leur exception­
nelle gravité. 

De quoi s'agit-il ? Le décret du 29 juillet se pré­
sente comme un ensemble de dispositions générales vi­
sant à unifier les services publics de la région sous le 
contrôle d'un « préfet coordonnâtes », ceci en vue de 
a l'élaboration et l'exécution des programmes d'investisse­
ment ». En vertu de quoi les recteurs doivent tenir le 
préfet coordonnâtes au courant du fonctionnement de 
leurs services et des affectations de fonctionnaires qui 
relèvent de leur autorité. 

Mais la circulaire d'application du 1 e r août nous enlè­
ve toutes les illusions que nous pourrions avoir au sujet 
du caractère purement technique des mesures prises. 
Il s'agit en effet pour les préfets d'estimer si parmi les 
nominations rectorales (M.I.-S.E., maîtres auxiliaires, per­
sonnel relevant du secrétariat d'Etat à la Jeunesse et 
aux Sports, instituteurs, agents...), il en est de « grave­
ment inopportunes ou risquant de porter atteinte à l'or­
dre public ». 

On a compris que le plan n'a rien à voir en l'affaire ; 
i! s'agit purement et simplement de faire superviser le 
mouvement rectoral par les renseignements généraux. 

Les recteurs sont d'ailleurs traités avec une désin­
volture qui ouvre de larges perspectives sur la considé­
ration que l'on a. dans les sphères gouvernementales, 
pour les hauts fonctionnaires de l'Education nationale. 
Qu'on en juge : au cas où le recteur refuse de tenir 
compte des « observations » du préfet coordonnâtes, 
c'est le Préfet qui saisit du désaccord le Ministre, su­
périeur direct du recteur ! M. Christian Fouchet a si­
gné décret et circulaire d'application... 

Ne nous y trompons pas ; l'intention des pouvoirs 
publics est bien d'étendre l'« expérience » à tout le ter­
ritoire. La carrière de tous les enseiqnants dépendra 
ainsi des « préfets coordonnateurs ». 

L'émotion est grande parmi les recteurs et les ins­
pecteurs d'Académie. Pourtant, nous croyons savoir que 
certains parlent — déjà ! — de compromis. On « sau­
verait » le supérieur (sauf sans doute les assistants), 
en sacrifiant les autres ordres d'enseignement aux ren­
seignements généraux. 

Un tel compromis ne doit pas même être envisagé. 
La raison d'être de l'école laïque, de l'école laïque tout 
entière, c'est d'être l'école de la liberté, celle qui for­
me des citoyens, et non une masse docile d'avance à 
toutes les décisions du pouvoir. C'est justement pourquoi 
on veut l'asservir. C'est justement pourquoi il faut dire 
un non résolu, sous nuances, sans réticences, sans ar­
rière-pensée. 

Les enseignants ne sont pas mûrs pour ia servitude. 
Ils ne seront pas complices, par leur passivité, de l'é­
tablissement d'un nouvel Ordre moral. 

Louis GIRARD. 

Le S.G.E.N. et les problèmes du désarmement 
(Suite de la première page) 

Le bureau national du S.G.E.N. a une fois de plus 
constaté que l'orientation ainsi définie pouvait seule 
permettre la convergence d'un effort syndicaliste fran­
çais avec la politique du mouvement ouvrier britan­
nique et la résistance démocratique allemande à un 
armement atomique national : c'est, semble-t-il, la 
seule orientation « européenne » acceptable du mou­
vement syndical d'Europe occidentale. 

Le bureau national a également considéré que la 
querelle sino-soviétique d'une part, les accords amé­
ricano-soviétiques d'autre part, doivent permettre d'en 
finir avec les simplifications polémiques du passé, 
telles que l'opposition entre le « camp de la paix » 
et un « camp de la guerre ». 

Dans cette situation, les positions propres au syn­
dicat ayant été rappelées et devant l'être à chaque 
occasion, le bureau national considère qu'en accord 
avec lui, les sections académiques du S.G.E.N. pour­
ront participer dans les centres universitaires à des 
manifestations contre la force de frappe, pour l'adhé­
sion de la France au traité de Moscou, pour sa par­
ticipation à l'effort international de désarmement : 
manifestations dans lesquelles les sections du S.G.E.N. 
ont leur place au côté des autres organisations syndi­
cales d'enseignants, d'étudiants, de chercheurs. 

P  . V .

Administration et intendance univers taires 
CONCOURS DE RECRUTEMENT 

Le concours de recrutement de 90 attachés d'Adminis­
trat ion Universitaire et de 70 attachés d ' Intendance Universi­
taire auront lieu les 7 et 8 novembre. L e  | registres d'inscrip­
t ion seront clos le 9 octobre, à 18 heures. (Arrêté et circu­
laire du 17 septembre, B.O. du 26). 

Rectificatif à l'article paru dans S.Uî du 25*- septembre, 
encart « Personnel non enseignant », page 2, « Modifications 
au concours de secrétaires d'administration universitaire » : 

L'épreuve d'admissibilité n" 1 du concours des fonction­
naires (deuxième concours) n'est pas celle du premier con-, 
cours, mais : « résumé d'un ou plusieuts textes^ de portée 
générale ou analyse d'un ou plusieurs textes de portée géné­
rale avec questions concernant ce ou ces1 textes ».rt ; ' 

3 1 J U I L L E T 1 9 6 3 

Nouveau coup porté au syndicalisme 
Grâce à la loi « relative à certaines modalités de la 

grève dans les services publics » , le gouvernement espéra 
amor t i r la vigueur revendicative des syndicalis tes du 
secteur public. 

LA LOI 

Ella se caractér ise plus par une ce r t a ine concision 
(6 articles)' que par sa précision. 
CHAMP D'APPLICATION (Art . 1") : 

Les fonctionnaires de l 'Eta t , des d é p a r t e m e n t s , des 
communes de plus de 1OC0O hob i t an t s , ainsi que les 
« personnels des entreprises , organismes e t é tab l i sse­
men t s publics ou privés lorsque ces entrepr ises , organismes 
ou é tab l i ssements sont cha rgés de la gest ion d 'un ser­
vice public ». 

• La loi intéresse eriviron 1 /5" des salar iés . Si le 
c h a m p d 'appl icat ion ne pose à priori pas d e 
problème, lorsqu'il s ' ag i t des fonct ionnaires d e 
l 'Etat et des collectivités locales, uinsi que des 
personnels du secteur na t ional i sé , les ch icanes sont 
à prévoir concernant les entrepr ises privées g é ­
ran t un service,publ ic : la notion de service p u ­
blic semble en effet assez extensible ! 

1

LE PREAVIS (Art. 3) : 
La grève doit ê t re précédée d 'un préavis qui émane 

d e « l 'organisat ion ou d 'une des organisa t ions syndicales 
les plus représenta t ives sur le plan na t iona l , d a n s l a 
ca tégor ie professionnelle ou dans l 'entreprise , l 'o rga- 
n isme ou le service intéressé ». 

• Ce pa rag raphe prê te à diverses in te rpré ta t ions . 
Q u a n t à la forme m ê m e d u préavis, elle n 'es t pas 
précisée.  

Le préavis, qui doit parvenir cinq jours francs avan t 
le déc lenchement de lo grève, « fixe le l ieu, la date 
et l'heure du début, ainsi que la durée, l imitée ou non, 
de la grève envisagée » . 

• Ce t t e disposition ouvre la por te a u x contes ta t ions 
quan t a u respect du délai de 5 jours. Ne peu t -
elle pas , en cutre , faire obs tac le au déclenchement 
de grèves de solidarité den t la spon tané i t é est 
bien souvent une des carac té r i s t iques (riposte im­
méd ia t e à une br imade envers des grévistes « lé­
ga l emen t » en grève, pa r exemple) ?

Quan t à la fixation de la durée de la grève, elle 
ne peu t qu ' amene r les dir igeants syndicaux à 
déclarer le plus souvent que la durée n 'es t pas 
l imitée afin d e ne p a s se trouver dans l 'obliga­
tion d ' a r rê te r une grève annoncée c o m m e devont 
ê t r e d e 2 4 ou 4 8 heures , alors qu'i l appa ra î t r a i t 
que la prolongation du mouvemen t p e n d a n t un eu 
deux jours leur pe rme t t r a i t d 'obtenir un succès 
plus complet . 

LES GREVES TOURNANTES (Art. 4 ) : 

Le respect d e l 'article 4 rendrai t , s emble - t - i l , dif­
ficiles les grèves tou rnan tes géograph iques ou par c a t é ­
gories. 

• Là encore , la rédact ion de l 'art icle n ' es t pas des 

plus claires, mais peut pe rmet t re à l ' au tor i té h i é ­
rarchique les pressions les plus diverses. , 

DEROGATIONS AUX GARANTIES STATUTAIRES EN 
MATIERE DISCIPLINAIRE (Art. 5) : 
Les sanct ions — sauf révocation et ré t rogradat ion — 

pour non-observa t ion des dispositions de la loi sont a p ­
pliquées « sans autre formalité que la communication 
du dossier ». 

• Il s 'agit bien là d 'une très grave dérogat ion a u x 
garan t i e s s ta tu ta i res , déregat ion d ' a u t a n t p l u t 
grave q u e la rédaction m ê m e de l 'ensemble de la 
loi ouvre la por te , on l'a vu, aux in te rp-é ta t ions 
les plus abusives 

LES <c RETENUES » POUR FAITS DE GREVE. 
Depuis la loi de finances du 2 9 juillet 1 9 6 1 , u n 

a r rê t de travail d e moins d é 2 4 heures e n t r a î n e  , 
dan» la Fonction publ ique, une re tenue de t r a i t emen t 
d ' u n  » journée (règle d i te du t ren t i ème indivisible). 
La loi du 31 juillet 1 9 6 3 é tend c e t t e disposition à 
l ' ensem­ble des travai l leurs en t r an t d a n s son c h a m p 
d ' app l i ­ca t ion . 

• On n o t e r a que ces dispositions, visant la Fonction 
publ ique, ava ien t é té prises dans la loi de f inan­
ces votée . . . fin juillet 1 9 6 1 .

En 1 9 6 3 , le Gouvernement a choisi, comme 
en 1 9 6 1 , une période de démobilisation par­
tielle des travailleurs pour s'attaquer au syndi­
calisme.  

LE CHOIX QUI S'IMPOSE A NOUS 

La brève analyse que nous venons de faire a su r ­
tou t pou r objet de souligner les ques t ions que posera 
l 'opplication de la loi 

Les réponses qu 'y donnera le Gouvernement d é p e n ­
dront de bien des facteurs : la combat ivi té syndical» 
n ' e s t pas un des moindres ! 

Une ce r t i t ude , en toute hypothèse . sous couver t 
de modalités de grève, le Gouvernement s 'est d o n n é u n » 
a r m e pour t en te r de b r^e r l 'élan des grévistes en p u i s ­
sance dans le secteur public L e s syndicalistes on t à fair» 
un choix très clair : 

— ou bien, p renan t ac t e de la loi, faire en sorte da 
la respecter, et se priver du m ê m e coup, d ' u n e par t i» 
d e leur force revendicative 

— ou bien, confiants en leur force, conscients d e c» 
qui est en jeu, mener leur lu t t e avec une vigueur a c ­
crue , comme la mena ien t les syndicalistes du siècle d e r ­
nier, comme l 'ont menée les mineurs a u p r i n t e m p 
s 1 9 6 3 . 

Mais , sans dou te , les condit ions de l 'action revendi ­
ca t ive , le con t ex t e syndical français rendront- i ls le choix 
moins simple e t condui ra - t - i l , en cer ta ins cas , à recher ­
cher les moyens <ie « tourner légalement la Ici ». 

Quelles que soient les méthodes adoptées, elles d e ­
vront affirmer la force de contestation grandissante du 
syndicalisme. 

Jean BROCARD: 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE el ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
Section des personnels techniques e t administratifs du C.N.R.S. 

COTISATIONS SYNDICALES 

Caté­ Eche­ Cotisa 
gories lons t lons 

, — 
1 A 5- 75 F
1 A V 73 
1 A 3* 69 

2 A 2" 60 
2 A 9» — 

2 A 8« 56 
3 A 11- —
1 B 12" '54 
1 D 12' — 

1 A 1er 53 
2 A 7' 'i ; 
3 A ÎO 
1 B 11" 

2 A 6" 47 
3 A 9« : 4 
1 B lf> . — 
1 D 11* — 
2 A 5» 44 
3 A — : 
1 B 
1 C — 
1 D 

7-8 
8-9 

6« 
9-1

0  
— 

2 A 3-1 42 
3 A 8-6 
1 B 6-7 — \
2 B 11-12 
1 C 5* — 
1 D 7-8 — 
2 D 9-10 — 

2 A 39 
3 A 

2
« 
4« 

. — 
1 B — 
2 B — 
1 C — 
1 D — 
2 D 

5« 
ir> 

3-4 
6« 
8« — 

2 A lor 37 
3 A 2-3 — 
1 B 4> 
2 B 8-9 

:— 
3 T - !

3 B 11-12 .7 V

1 C 
1 D 
2 D *-
3 A 

2' 
5' 
7* 

1er 34 
1 B 2-3 
2 B 7» — 
3 B 10-9 
1 O 1er 
2 C 5-6 
1 D 
2 D 

3-
4 

&
—* 

3 D 10-11-12 

Caté­ Eche­ Cotisa­ Caté­ Eche­ Cotisa­
gories lons t ions gories lons t ions 

1 B 1er 32 4 B 3« 22 
2 B 5 B *> — 
3 B 6 B 9« —4 B 3 C 2" 
2 C 4 C 
1 D 

5-6 
8» 
11" 

3-4 
2- 3 D 

2 D 4-5 4 D 

7-8 
2» 
9- — 

———1 

   
3 D 8-9 — 5 D 9-10 — 

2 B 3-4 30 3 B 1er 21 
3 B 6-7 4 B 2' 
4 B — 5 B 3" 

——  5 B 
8-9-10 
9-10  6 B 

2 C 1-2 7 B ——  3 C 3 D 
1 D 4 D ——  2 D 

6-
7 
1e
r 
3« 

— 3 D 6-7 — 
— 

4
5
 B

 D
20 

2 B 2» 27 5 B 

7-8 
9* 
1er 

6-7 
8* 
1er 
2» — 

3 B 4-5. 6 B 4-5-6 — 
4 B 7 B 
5 B 

6-7 
7-8  3 C 

8« 
1er ——  3 C 4 C —-

4 C 
4-
5 

II* 
4 D 

4-5-6 
4-5  — 2 D 5 D — 

3 D 
2-
5« — 5 B 18 

2 B 1er 24 6 B 

6-7 
1er 
3' 

3 B 3» 7 B 5-6-7 — — 
4 B 5« 4 C 3-
5 B 6- 4 D 2-3 

——  4 C 10* 5 D 3-4-5 — 
2 O 1er 6 D 9-10 
3 D 4« — 6 B 1-2 

i 

17 
4 D 11-12 — 7 B 3-4 

8 B 8-9 _ 
44 B B  223 3 4 C 
5 B — 4 D 

1-
2 
1er 6 B — 5 D 1-2 

3 C — 
4 C —

66 D D  

3 D 1G 
4 D —— 

 
 

7 B8 B 

5-6-7-6-7-

8 8 1-2 
1-7  ( — • 

9 B 1-9 
3 B 

4» 
5" 
10" 
3' 
9» 

2-10
" 

2» 

22 6 D 1-4 ——  
Prière d'adresser le virement postal 

au compte chèque postal 
S.G.E.N. Personnels techniques et 

administratifs du C.N.R.S. 
PARIS 16.166.83 

62. rue du Bac — PARIS 7 e

N. B. — Nous demandons à nos collè­
gues de ne pas omettre de rappeler au dos 
de leur virement (parthejréservée à la cor­
respondance) leurs nom, prénom, adresse 
personnelle, établissement, fonction et 
spécialité. 

COMITE NATIONAL 
C.A. DE LA RECHERCHE

ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 0 - 1 1 NOVEMBRE

Le Comité Nat ional du Syndicat G é ­
néral devant se réunir les 10 e t 11 n o ­
vembre , lo Commission admin is t ra t iv» 
du dépa r t emen t « Recherche scientifique 
e t Enseignement supérieur » t iendra s a 
première réunion de la nouvelle a n n é » 
scolaire le d imanche 1 0 novembre. L 'or­
d re du jour des dél ibérat ions, ainsi que 
l 'emploi du temps éventuel de la jour ­
née du 1 1, sera communiqué u l t é r i eu re ­
m e n t par circulaire. Nos collègues m e m ­
bres titulaires et suppléants du Comi té 
Na t iona l , voudront bien dès m a i n t e n a n t 
noter ces da tes : 10 et 11 novembre . 

PERSONNELS TECHNIQUES 
ET ADMINISTRATIFS DU C.N.R.S. 

En l'absence de M. Jacquinot, directeur 
général du C.N.R.S., l'intersyndicale a été 
reçue le 16 juillet par M. Drach, directeur 
adjoint chargé des sciences exactes. Voici 
les informations qu'il a pu nous donner. La 
Direction du C.N.R.S. a demandé la création 
de 1 300 à 1 500 postes de techniciens au 
1" janvier 1964 et de 250 postes de cher­
cheurs au 1" octobre. S'il y a un espoir 
d'obtenir des postes de techniciens en jan­
vier, il est à craindre que les pestes d» 
chercheurs ne soient octroyés qu'en janvier 
et non en octobre. La Direction du C.N.R.S. 
a mené jusqu'alors ses discussions avec 
M. Picard, conseiller technique au cabinet 
du ministre des Finances. 

En ce qui concerne les modifications de 
statut, la Direction du C.N.R.S. a l'intention 
de faire porter ses efforts, en priorité, sur 
l'amélioration du statut des chercheurs. 

L'intersyndicale demandera à M. Jacquinot 
de traiter à la fois l'amélioration du statut 
des chercheurs et de celui des techniciens. 
Une entrevue sera demandée au directeur 
général dès son retour. 

En son absence, l'intersyndicale n'a pu 
obtenir des précisions sur la prise de posi­
tion de la direction du C.N.R.S. à l'égard 
de notre nouvelle plate-forme revendicative. 

N. de MAMANTOFF et E. BAYLE.
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Classes élémentaires 

LA DÉGRADATION DU PREMIER DEGRÉ 
jacente à un certain équilibre global il reste 
une disparité énorme entre départements. 

Un aspect de cette crise avait été traité par 
la circulaire ministérielle du 22-5-63. Elle a 
provoqué nos réactions dont celle de notre 
section des Hautes-Alpes est un exemple. 

Si des syndicalistes peuvent très bien 
comprendre la nécessité d'une certaine stabi­
lité dans les postes, comment pourraient-ils ac­
cepter dans la mesure ou rien n'est fait ou 
presque, pour remédier aux problèmes des pos­
tes déshérités, que tes intérêts des jeunes ins­
tituteurs soient sacrifiés et bientôt l'intérêt gé­
néral lui-même, puisque ces jeunes cherche­

ront par tous les moyens à quitter une pro­
fession qui les « traite » si mal. 

Un complément à la circulaire a depuis mis 
les choses au point dans le sens réclamé par 
les syndicats. 

Là encore, nous ne pouvons que répéter 
ce que nous disions dans notre dernier 
éditorial : quand cessera-t-on de rapetasser 
ici ou là , quand posera-t-on les problèmes 
dans leur en­semble et au niveau profond où 
ils doivent être posés ? 

C. PINOT£ÂU.

 ministé­(1) Cf. compte rendu d'audience 
rielle page 8. 

Déjà dans le précédent numéro, nous atti* 
lions 1 attention de nos camarades sur le dan­
ger qu'il y aurait à laisser croire à l'opinion 
que les difficultés de titularisation signifie­
raient la fin de la crise dans le premier degré. 

Nous avons eu l'occasion de le dire au mi­
nistre au cours de l'audience du jeudi 19 (1 ) . 
Nous en avons reparié avec des hauts fonc­
tionnaires du ministère. 

Non seulement c'est à l'intérieur des chiffres 
Budgétaires actuels notoirement insuffisants 
qu'une certaine amélioration du recrutement 
est notée, Biais à l'intérieur même de ces chif­
fres, la situation reste malsaine puisque sous-

Communiqué à la P r e s s e 

Le B.D. du S.G.E.N. protes te avec la 
plus gronde énergie contre la C M . du 
2 2 - 5 - 6 3 conseillant o l x I.A. « de ne pas 
donner suite aux demandes de muta t ion 
présentées oar des fonctionnaires qui n 'on t 
pas séjourné dans leur poste au moins 
deux ans s'il s 'agit du premier, et trois ans 
s'il s'agit des suivants . » 

C est méconna î t re les conditions inhu­
maines de v e des jeunes ins t i tuteurs débu­
t an t s dans un dépa r t emen t par t icul ière­
m e n t déshér i té et sur lesquelles le B.D., 
à ma in te s 'éprises et récemment encore, 
c a t t i r e l ' a t tent ion des autor i tés intéres­
sées 

Le B.D. pense que l 'ensemble du per ­
sonnel des M.A i réagira avec force contre 
c e t t  e a t t e i n t  e o leurs libertés de fonc­
t ionnai res si, comme le laisse prévoir l 'I.A., 
les dispositions de ce t t e circulaire é ta ien t 
appl iquées dès 1964 

Paris , le 27 j u i n 1963 
Personnel 

D/DP/N" 46 

LE MINISTRE 
DE L'EDUCATION NATIONALE 

à Messieurs les 
Messieurs les

 Re
cteurs  
Inspecteurs d'Académie 

Une erreur matérielle a fait omettre dans 
le texte de ma circulaire il" 33 sur le mou­

 des instituteurs, les derniers para­
du t'exùe dont je souhaite qu'il 

vement 
graphes 
fût donné communication aux membres 
des Commissions administratives paritaires
départementales. 

 sous 
 des 

Je vous prie debien vouloir trouver 
ce pli le texte rectifié par l'adjonction 
alinéas 5, 6, et 7. 

Pour le ministre et par délégation, 
le Directeur du Cabinet,, 

J. DOURS
COPIE 

Paris , ,1e 27 ju in 1963 
Personnel 

NOTE DE SERVICE 
à Messieurs les Recteurs 

Messieurs les Inspecteurs 
d'Académie 

Les mutations qui sont obtenues après 
un séjour d'une durée inférieure à deux ans 
dans le premier poste, à trois ans dans les 
autres, ne peuvent être considérées comme 

étant prononcées par nécessités de service 
pas droit, par conséquent, au et n'ouvrent 

remboursement des frais de
Malgré cette restriction,

 déplace
ment.  
vous êtes

 fré­
quemment saisis de demandes  de 
fonctionnaires qui n'ont 

émanant 
exercé dans leur 

poste que pendant une durée inférieure à 
celles qui ont été indiquées ci-dessus. 

Or, l'intérêt du personnel n'est pas seul 
en cause et des mutations trop fréquentes 
compromettraient le fonctionnement cor­
rect du service. 

Je vous prie donc instamment de ne pas 
suite aux demandesdonner  de

par des fonctionnairesprésentées  qui
 mu

tation  
n'ont pas séjourné dans leur poste au moins deux 

 ans s'il s'agit du premier  et trois ans s'il 
s'agit des suivants, clans tous les cas où ces 
d e m a n d e s sera ient assort ies d 'une r equê t e 
en r e m b o u r s e m e n t de frais. 

Il me parait, d'autre pari, indispensa­
ble d'appeler la très sérieuse attention des 
Commissions administratives paritaires et 
des organisations syndicales sur le discré­
dit que rie manqueraient pas de jeter sur 
nos écoles et notre enseignement les trop 
fréquentes mutations de leurs maîtres. 

Le maintien pendant deux ou trois ans 
à son -poste dans le département même  où 
se situent généralement les intérêts fami­
liaux ne devrait pas constituer pour  un 
instituteur une servitude insupportable.
. Je souhaite vivement que les représen­
tants du personnel aux commissions char­

un avis sur le mouvement gées d'émettre 
des instituteurs s'attachent à intervenir 
dans ce sens auprès de leurs collègues. 

PREMIER DEGRÉ 

Instituteurs dans les lycées 
Nous publions ci-dessous une circulaire en 

date du 21 août émanant de la Direction du 
Personnel et qui répond partiellement aux 
revendications du S.G.E.N. concernant cette 
catégorie (cf spécial C.E.G., n" 287 et ru­
briques dans d'autres numéros de «« S.U. » 
de l'année 62-63). Nous publierons ultérieu­
rement une étude d'un de nos collègues re­
prenant l'ensemble du problème. C;P.

Le ministre de l'Education nationale 
à 

MM. les Recteurs 
MM. les Inspecteurs d'Académie

Mon attention a été appelée sur les in­
convénients de la situation précaire faite 
aux instituteurs affectés dans les lycées. 

Vous voudrez bien trouver ci-après la 
liste des mesures que MM. les Inspecteurs 
d'Académie pourront prendre dès la pro­
chaine scolaire  régulariser 
cette 

rentrée  pour 
situation. 

1" Ceux de ces instituteurs dont l'affecta­
tion dans un lycée est antérieure à oc­
tobre 1961 pourront être nommés pro­
fesseurs de collège d'enseignement gé­

 prévues néral dans les conditions 
la réglementation antérieure au décret 

 du du 2 i octobre 1960. sur proposition 
proviseur et de l'inspecteur d'Académie.

Leur poste d'instituteur sera porté va­
 dans le plus prochain cant et compris 

mouvement des instituteurs. 
Les intéressés seront  assurés, s'ils le 

souhaitent, de conserver leur affectation 
au lycée jusqu'en 1967. date à  laquelle, 
s'ils ne sont pas .maintenus dans  une 
classe de premier cycle, ils seront nom­
més dans un C.E.G. ou dans un collège 
de premier cycle. 

Le poste qu'ils occupent au lycée ne 
dufigurera pas au mouvement  second 

degré. 
2» Ceux dont l'affectation est  postérieure 

à octobre 1961 devront faire l'objet, 
pendant la première année de leur dé­

d'une - appréciationlégation,- 
du proviseur et de l'inspecteur

conjointe  
d'Aca­

 qui démie. Au vu de cette appréciation 
nie sera transmise et sur votre propo­
sition, je déciderai s'il y a Heu de sta­
biliser les intéressés en qualité d'ins­

dans le lycée où ils exercent tituteurs, 
et jusqu'en 1967. 

Dans l'affirmative, leur poste d'institu--
teur sera porté vacant et compris dans le 

 mouvement du premier  de­plus prochain
gré. Les intéressés seront  assurés s'ils le 
souhaitent de conserver  leur poste au ly­

 1967. Ce poste  ne fiquraiit cée jusqu'en 
plus jusqu'à cette date au mouvement du 
second degré. 

Ils pourront jusqu'en 1967 se présenter 
aux épreuves du C.A.P -C.E.G. dans les con­
ditions définies par l'arrêté du 23 août 
1961. 

Pour le ministre.et par délégation  : 
Le directeur général  

l'Organisation de
et des Programmes scolaires. 

SIDET. 

Section départementale

des Hautes-Alpes

T a u d i s 
s c o l a i r e s 

A p lus ieur s repr i ses dé j à (voir collec­
t i o n d e Présence), n o u s a v o n s s o n n é le 
r a p p e l d e s bonnes vo lon tés a f in q u ' u n ef­
fo r t soi t fai t , d a n s n o t r e d é p a r t e m e n t , 
p o u r en é l i m i n e r les d e r n i e r  s t a u d i s 
sco-Jaires . Les a u t o r i t é s a l e r t é e s p lus ieurs 
fois (préfe t , i n spec teu r , d é p u t é s , 
consei l lers gé­n é r a u x ) s o n t tous 
d ' a cco rd : il es t s can ­d a l e u x d e laisser , 
au X X 1 siècle, des élè­ves e t des m a î t r e s 
vivre e t t r ava i l l e r d a n s d e te l les 
cond i t ions . M a i s qui p r e n d r  a 
l ' i n i t i a t i ve d  e faire le nécessa i r e pour 
y r e m é d i e r ? Nous n e n o u s l asse rons 
pas , p o u r n o t r e p a r t  , de s igna l e r ce 
s c a n d a l e c a r n o u  s p e n s o n s q u e c 'est u n 
des p r o ­b l è m e s m a j e u r s d e 
l ' e n s e i g n e m e n t d u 
l a ' d e g r é d a n s u n d é p a r t e m e n t qui n e 
p e u t  p rob lé ­
m a t i q u e . Il 
suf f i ra i t , n 
d e s , d ' u n e 

 envisager , c o m m e a i l l eu r s , le  
r e m è d e d  u r a m a s s a g e scolaire   pensons -
nous , d  e l a c o o r d i n a t i o   e f for ts de 
que lques services  r é p a r t i t i o n équ i t ab l e 
d e c r é d i t s pou r a r ­
r ive r à u n r é s u l t a t a c c e p t a b l e . 

Quelf pe s t e s peu t -on offrir , en q u e u e 
d e m o u v e m e n t  , à de j e u n e s m a î t r e  s 
f ra is é m o u l u s d e l 'E.N. ou a u x 
r e m p l a ç a n t s qui p e n d a n t t r o i s a n s o n t 
c o l p o r t é l eu r s va­l ises d ' u n bout du 
d é p a r t e m e n t à l ' au­t r e pour a s s u r e r le 
d é p a n n a g  e du service de l 'Educa t ion 
N a t i o n a l e ? 

Voici, p r é s e n t é d e f açon h u m o r i s t i q u e 
( m a i s avec beaucoup d ' e x a c t i t u d e ) , p a r 
u n I .P . qui le c o n n a î t b i en , l 'un d ' e n t r e 
eux : « C'est u n e école q u ' o n n  e p e u t 
a l le r v is i te r lorsqu' i l p l e u t ou qu ' i l n e i g  e 
le c h e m i n é t a n t i m p r a t i c a b l e , e t qu 'on h é ­
s i t e à a l le r voir à la bel le sa i son c a r le 
c h e m i  n n ' e s t g u è r e m e i l l e u r ! U n e 
c lasse o ù l 'on n e p e u t faire p a s s e r u n 
C.A.P., c a r la commis s ion p r é v u e n e 
p e u t p é n é ­t r e r d a n s le local. I l r e s t e 
la so lu t ion d e le fa i re pas se r d e h o r s  . 
Q u a n d l ' ins­p e c t e u r r é u s s i t à y p é n é t r e r , 
l ' i n s t i t u t eu r , à son b u r e a u , n e p e u  t p lu s 
bouger . P o u r les q u a t r e élèves, cela a 
m o i n s d ' impor ­t a n c e , c a r ils n e b o u g e n t 
j a m a i s . » A ce t t e évoca t ion , o  n p e u t 
l a r g e m e n  t r i r e d ' abo rd , pu i s r é f l éch i r 
a u x di f f icul tés d 'accès , d ' i n s t a l l a t i o n ,  . 
« d ' h i b e r n a t i o n » d  e l a J eune fille ou 
d u j e u n  e h o m m e c o n d a m n é à v iv re là, 
d a n  s d  e te l les c o n d i t i o n s q u a n d on s a i t 
qu ' i l s'y a j o u t e r  a l ' impossibi l i té 

de se p rocu re r l 'eau po tab le , le rav i ta i l l e ­ 

m e n t n o r m a l si l ' in té ressé ne possède 
pas la m o d e s t e v o i t u r e qui lui p e r m e t 
­t r a i  t d e s ' évader le p lus 
s o u v e n t . p o s s i b l e . 

L e vieil i n s p e c t e u  r d e £ i a j eunesse 
pl is­sa i t u n f r o n  t sourc i l leux, d o n n a i t 
d e la voix e t r é d u i s a i t là n o t e lorsqu' i l 
a p e r c e ­va i t a u fond de la c lasse la 
bicycle t te , ob je t d ' évas ion du j e u n  e 
i n s t i t u t e u r n a n t  i d ' u n pos te avec tou t e s 
les . c o m m o d i t é s . I l a u r a i t c e r t a i n e m e n  t 
c o m p r i s que les vér i ­t ab le s t o u r m e n t s 
causés p a r les ques ­t ions de logement , 
r a v i t a i l l e m e n t , chauf­fage, d é p l a c e m e n t s 
e t a u t r e s c o n t i n g e n c e s pu i s sen t i nc i t e r 
les j e u n e s m a î t r e  s h a u t -a lp ins ( souven t 
c h a r g é  s d e fami l l e ) , à r e c h e r c h e r , 
s i tô t la c lasse t e r m i n é e , le pe­
t i t as i le de q u i é t u d e où_ ils p o u r r o n t , à 

l 'aise, f ignoler l eurs p r é p a r a t i o n s . E  t si 
les u s a g e r  s lui a v a i e n t s igna lé m é c h a m ­
m e n t les que lques r e n t r é e  s t a r d i v e s ou 
les . d é p a r t s p r é m a t u r é s des t r o p 
m a u v a i s e  s sa isons , il a u r a i t su l eur en 
d é m o n t r e r les r a i s o n  s p r o f o n d e s » . 

Le B u r e a u d é p a r t e m e n t a l du S.G.E.N., 
m a n d a t é p a r ses m e m b r e s e n A.G., a d é ­
cidé d e m e n e r u n e c a m p a g n  e éne rg ique 
af in q u ' u n réel effor t so i t e n t r e p r i s p o u r 
r e m é d i e r à c e t t e s i t u a t i o n . Voici c o m m e 
p r e m i è r e d é m a r c h e la l e t t r  e ad re s sée à 
M. le P ré fe t , à M. l ' I n s p e c t e u r d 'Acadé­
mie, à M M . les D é p u t é s .
SYNDICAT
L'EDUCATION

GENERAL DE 
NATIONALE

Section des Hautes-Alpes 

Le Bureau départemental
du S.G.E.N. des Hautes-Alpes 

à 
M. le Préfet des Hautes-Alpes 

à Gap. 

Monsieur le Préfet, 

Au moment où leurs collègues vont re­
joindre leurs postes et reprendre leurs 
fonctions, les membres  du Bureau dépar­
temental du S.G.E.N. tiennent à vous  fai­
re part de leurs soucis en ce qui con­
cerne la situation matérielle qui va  être 

à beaucoup d'entre eux et notam­
 aux plus jeunes qui entrent dans 

offerte 
ment la

 carrière. 

Certes, des le département  Hautes-Al­
pes a fait un gros effort pour doter de 
nombreux villages neuvesd'écoles  (pas 
toujours bien adaptées au rigoureux cli­
mat de montagne), ou proprement et con­
fortablement rénovées.  Mais il existe en­
core trop d'écoles-taudis avec des  classes 
mal installées, des logements exigus,  vé­
tustés, sans installations sanitaires des 
plus élémentaires à l'époque  de Serre-
Poncon ou de la route du Giobernay. Il 
nous suffira, de vous citer quelques-uns 
de ces postes redoutés à juste  titre des 
jeunes instituteurs et surtout institutri­

(sur lequel 
 votre attention),

Le Villard de 

ces : Le Boùrg-en-Valgodemar 
nous avons déjà attiré 
Montbardon-Prats-Hauts,
Saint-Crépin, Champoléon, Le Châtelard, 

etc. Les autorités ayant visité ces postes, 
 affreux. 

 à la mau­

 inspecteur 

à la belle saison, les ont trouvés 
Comment les trouveraient-ils
vaise saison ? 

Nous ne pensons pas qu'un 
général, le Comité départemental

ne pourraient admettre que vivent, 
d'hygiè­

blo­
qués par les intempéries et les mauvais 

 « une jeune maman de deux chemins. 
enfants en bas âge. couchés tête-bêche
dans un petit lit, alors que la personne 

de les garderchargée  dans la journée 
doit dormir dans un petit lit glissé en 
partie sous l'évier ; dans un appartement 
dont l'escalier abrupt 
rampe, dont le cabinet 

ne possède pas de 
est loin à l'ex­

térieur, bloqué par les avalanches du toit, 
sans ecù d'alimentation qu'il faut
aller chercher

 par
fois  

bergerie et javeliser
 dans une étable  

avant consommation ». 

 de lettre d'une jeune Voici des extraits 
collègue' aussi défavorisée (mais céliba­
taire ) ': 

« Chemin d'accès : 3,800 km de lacets 
impossibleserrés où il est pratiquement 

de croiser un autre véhicule. Route cail­
louteuse et, les jours de pluie, les chutes 
de pierres (souvent de véritables rochers) 
sont fréquentes. Dès les premières chutes 
de neige, il est absolument impossible  de 

en voituremonter  (chemin non déneigé 
et pente raide sur 1 km). Il faut alors 

 la voiture au bord de la route laisser 
nationale et repartir le soir à cause du 
chasse-neige et des avalanches, etc. 

« Local de classe à classer dans la ca­
 ressem­tégorie vétusté. Classe de 9 m2, 

blant à un couloir. J'ai toutes les peines 
du monde à y caser mes 4 élèves. J'ai dû 

 (à mes frais)  la che­
 faire installer des éta­

 pour arriver à ran­

faire transformer 
minée en placard, 
gères un peu partout 
ger le matériel...  se com­

 bien en. pose d'une 
soleillée.

 Le logement
 pièce assez grande,  

La cour est toute petite. Les 
élèves doivent traverser le chemin pour 
aller au W.-C. Mais la grande plaie du 
village est le manque d'eau. Une toute 
petite fontaine à 300 mètres de l'école, 
où il faut attendre 20 minutes pour rem­
plir un broc. De plus, l'hiver, risque pres­
que certain de gel. L'été, un canal ap­
porte de l'eau non potable car venant 
à ciel ouvert de la montagne, elle  trans­
porte toutes sortes de saletés. L'année 
dernière, la fontaine est restée gelée  pen­

 appor­
je

 laver lé 

dant plus de deux mois et j'ai dû 
ter l'eau de chez moi (heureusement 
n'habite qu'à 40 km). Il faut 
linge l'été et se laver le moins possibles 
pour économiser l'eau. L'hiver, l'institu­
trice doit se soumettre à cette discipline 
si elle n'a pas la chance de pouvoir aller 
se la.ver ailleurs. Ravitaillement à 12 km. 
Aucun commerçant ambulant..  Je n'imar

gine guère qu'on puisse passer une année 
 et je corn-v ici sans moyen de locomotion 

prends très bien le désespoir de- X... » 

Cette jeune fille a exercé deux ans dané 
 Qui ne  convtenf. 

 des populations 
ce poste, par nécessité. 
drait qu'il est de l'intérêt 
d'offrir à leurs instituteurs des  conditions^ 

de vie moins rébarbatives, qui les incite­
rait à rester dans leur poste toute la se­
maine et à solliciter ..moins souvent.leur 
changement ? 

Le mal ne viendrait-il pas d'un manque 
de coordination de services ? Il  suffirait 
souvent que les maires,  alertés par les 

 académiques, mais aussi  minu­autorités 
tieusement conseillés et aidés par les ser­

 dans les démarches  à vices compétents 
entreprendre pour effectuer  les- répara­
tions indispensables et obtenir les sub­
ventions qui les aideraient à couvrir les 
frais que les budgets maigrestrop  de 
leurs petites communes ne peuvent sup­
porter. D'où le rôle des inspecteurs pri­
maires, des conseillers généraux, des dé­

 des services préfecto' légués cantonaux, 
raux. 

Le Bureau Départemental du S.G.E.N. 
de vous demander, Monsieur

de vouloir bien rappeler aux 
l'intérêt  aux 
élèves 

 qu'ils ont à offrir 
et aux maîtres qui sont 

a l'honneur 
le Préfet, 
maires 
jeunes  
chargés de ' les enseigner, des conditions 

 possibles. de vie les plus décentes 
Veuillez a.gréer, etc.. 

(C.F.T.C.) Pour le B.D. du S.G.E.N. 
Le délégué du 1er Degré. 

Nous p e n s o n s b ien que ce t t e l e t t r e seu le 
n e r é s o u d r a p a s le p r o b l è m  e c o m m e d ' u 
n coup de b a g u e t t e m a g i q u e . Puisse- t-
el le , avec les d é m a r c h e s qui su iv ron t , 
c r i s ta l l i ­ser assez d e b o n n e s vo lon tés 
p o u r e n t r e ­p r e n d r e q u e l q u  e chose . N o t r e 
devoir syn­dica l n o u  s impose en t o u t 
c a s de t o u t fa i re pou r qu ' i l e n soit 
a i n s i . 

R a y m o n d P O R T A . 

N.B. — Cet a r t i c l e à p e i n  e t e r m i n é , 
j e lis avec s t u p e u r , d a n s l a c i r c u l a i r e n
° 8 d é p a r t e m e n t a l e , p . 4 (copie d  e l a 
C M . d u 22-5-63 ) « ... des m u t a t i o n  s 
t r o p fré­q u e n t e s c o m p r o m e t t r a i e n  t le 
f onc t i onne ­m e n t c o r r e c t du service. J e 
vous p r i e donc , i n s t a m m e n t de n e p a s 
d o n n e  r s u i t  e a u x d e m a n d e s d e m u t a t i o n 
p r é s e n t é e  s p a r d e s f o n c t i o n n a i r e s qui 
n ' o n t p a s s é j o u r n é d a n s l eu r ' pos te au 
moins deux ans s'il s 'agi t d u p r e m i e r , 
e t trois ans s'il s ' ag i t des s u i v a n t s . » 
Note de l'I.A. : « L ' a t ­t e n t i o n d u 
p e r s o n n e l es t t o u t pa r t i cu l i è r e ­m e n t 
a t t i r é e s u r les d i spos i t ions de c e t t e 

l'applicationc i rcu la i re dont  e s t p r é v u e 
lors du mouvement de 1964. 

M a l h e u r e u x t i t u l a i r e s d e p o s t e s déshé ­
r i t é s (ô c o m b i e n ) des Hau te s -Alpes . C h a r ­

g é e s d e f ami l l e qui accompl i s sez 
d e s . 'prouesses p o u  r r e j o i n d r e v o t r e foyer 

le 
,soir, j e c ro i s pouvo i r vous a s s u r é e de l 'en-

i t i è r e so l ida r i t é d u p e r s o n n e  l e n s e i g n a n t , 
u n a n i m e p o u r l u t t e r é n e r g i q u e m e n t con­t r e 
c e t t e g r a v e a t t e i n t  e à v o t r e l ibe r té d e 
f o n c t i o n n a i r e s . « Les p r i n c e s q u i n o u s 
gouvernen t . . . » d i s a i t u n h o m m  e célèbre.. . 
>« d a n s l e u r s s a l o n s do ré s »... a jou te ra i - j e , . 
" n e c o n n a i s s e n t r i e n d  e vos c o n d i t i o n s d  e 
J t r ava i l e t d e v o t r  e a d m i r a b l e consc ience 
^profess ionnel le . Do i t -on l e s p l a i n d r e o u 
r ies b l â m e r ? .) E. Z A M P A e t R. P O R T A .
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COLLÈGES D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 
QUESTIONNAIRE SUR LA RENTRÉE 

Pour que le S.G.E.N. puisse avoir une 
action efficace auprès du ministère, pour 
qu'il puisse obtenir une amélioration des 
conditions de travail dans les CE.G., les 
responsables « parisiens » ont besoin d'in­
formations PRECISES, même si elles sont 
incomplètes. Nous vous demandons de 
REMPLIR et de FAIRE REMPLIR à vos 
collègues le questionnaire suivant. 

C'est votre intérêt. 
C'est l'intérêt des CE.G. 

1. — Nom (facultat if)

CE.G. de (départ.)'
2 . — Nombre de classes de l'établisse­

ment 

3 . — Effectif total
Effectifs par classe 
Existe-t-il une classe de seconde 
terminale 

4 . — La situation permet-elle le dédou­
blement de toutes les classes de 
6* ou de 5° 
ou un dédoublement partiel 

5. — Nombre de professeurs :
à plein temps dans 
l'établisse­ment 
à temps partiel dans l'établisse­
ment 

6. — Y a-t-il enseignement de lat in . . . .
donné par qui 

7. —r Y a-t - i l .un maître d'éducation phy­
sique . , un stade .

8. — Y a-t- i l un spécialiste en musi­
que , en dessin 

9 . — Y a-t- i l un secrétaire du directeur

1 0 . — Horaire des p r o f e s s e u r s . . . 

Que pensent-ils de cet horaire. . . . 

1 1 . — Comment s'est effectué le passage

en seconde moderne, ou 
technique en 1963 
Nombre de candidats de la 3 e . . . . 
admis en seconde m o d e r n e . . . . . . . 
admis en seconde 
technique Difficultés 
rencontrées Renvoyez ce questionnaire rapidement 

au Secrétaire départemental, ou à défaut 
à Simone MALAQUIN, C.E.G.-S.G.E.N. 

8 2 , rue d'Hauteville, PARIS (10') 

INFORMATIONS 
• D A T E S DU C.A.P.-C.E.G. EN 1963 : 

M a r d i 29 oc tob re , d e 8 à 12 h e u r e s . 

Sec t ions I e t I I : C o m p o s i t i o n l i t t é 
­r a i r  e ; . 

S e c t i o n s I I I , IV, V : P h y s i q u e ou ch i ­
mie . 

S e c t i o n V I : Sc i ences n a t u r e l l e s ou 
p h y s i q u  e ou ch i mie . 

M e r c r e d i 30 oc tob re , d e 8 à 12 h e u r e s : 

S e c t i o n I : C o m p o s i t i o n d ' h i s t o i r e ou 
g é o g r a p h i e . 

S e c t i o n I I : L a n g u  e v i v a n t e . 

S e c t i o n I I I : 

M a t h é m a t i q u e s  . S e c t i o n s I V e t V : Sc iences n a t u r e l l e s . 
S e c t i o n V I : Sc iences é c o n o m i q u e s e t 

socia les . 

au Remplaçants 

Circulaire du 9 septembre 1963 
Nous soumettons à l 'étude des Commis­

sions dépar tementales Jeunes (remplaçants) 
ce .nouveau mode de paiement des rempla­
çants. La collection des « S.U. » montrent suf­
fisamment l'action qui avai t été menée à 
ce propos. Les C.D.I. nous diront comment 
l a circulaire est appl iquée et suggéreront le 
cas échéant les améliorations à demander . 

C. P.

(Administration générale) 
aux Recteurs, aux Inspecteurs dacadémie ; 

aux Préfet" 

R é m u n é r a t i o n d e s i n s t i t u t e u r s 

r e m p l a ç a n t s 

Cire, du 9 sept. 63 au « B. O. » no 33) 
1

 Mon attention a été attirée sur les difficultés que 
rencontraient- les instituteurs remplaçants, qui par 
suite de la réglementation en vigueur perçoivent 
des mensualités d'importance très différente. 

En accord avec le ministère des Finances j'ai dé­
cidé d'améliorer les dispositions en vigueur quant 
à la i émunération mensuelle des instituteurs rem­
plaçants. 

Vous trouverez ci-après les instructions nécessaires 
qui entreront en vigueur dès la rentrée scolaire. 

/. — TAUX DE LA REMUNERATION 
Aucun changement n'est apporté aux règles en 

vigueur. — Loi no 51-515 du 8 mai 1951 (1). 
— Décret no 56-983 du 3 octobre 1956 
(2). — Circulaire du 7 janvier 1958 (3). 
— Circulaire du 6 février 1963 (4). 

//. — LIQUIDATION 
La liquidation des émoluments dus aux 

institu-. teurs remplaçants, doit se faire après 
service fait, c'est-à-dire que les sommes dues pour 
le mois d'oc­tobre sont liquidées en novembre, etc. 

///. — MANDATEMENT 
Le régime du mandatement est modifié de. la 

-façon suivante :
a) Avant le dernier jour de septembre 

la part fixe du mois d'août précédent . . X 
250 F Un acompte uniforme de

b) Avant le dernier jour d'octobre la-
part fixe, du mois de septembre X

 X 
100 F 

Les indemnités journalières de septembre 
Un acompte uniforme de
c) Avant le dernier jour de novembre

k part fixe du mois d'octobre X
Les indemnités journalières d'octobre . . X 
d) De même pour les autres mois.
e) Avant le dernier jour de juillet 

la part fixe du mois de juin X
Les indemnités journalières de juin . . . . X 

XLa prime de vacances
. Déduction des 2 acomptes — 350 F 

f> Avant le dernier jour du mois d'août
la part fixe de juillet , X

IV. — CAS PARTICULIER
-a) Instituteur remplaçant débutant à la rentrée

scolaire. 

SEINE-MARITIME (premier degré) 
S.G.E.N., 21 bis, boulevard Gambetta, 

Rouen, tél. 71-21-48 (permanence chaque 
jeudi). 

Secrétaire premier degré (renseignements, 
adhésions, démarches) : Bernard 
Choron, Instituteur, 3, rue P.-Janet, 
Yainvilfe (Seine-Maritime), tél. 76-66-25 
(permanence, télé­phone, chaque soir). 

Il ne percevra, tin septembre, que le premier' 
acompte de 250 F. 

Il percevra fin octobre, outre les indemnités 
journalières afférentes au mois de septembre et 
l'acompte uniforme de 100 F, la part fixe de sep­
tembre. 

b) Instituteur remplaçant débutant en cours 
d'année. 

Le paiement des acomptes se fera : 
— à !a fin du premier mois de travail pour, 
l'acompte de 250 F ; 

— à la fin du deuxième mois de travail pour' 
l'acompte de 100 F. 

V. - RF.MHOU R^EMENl DES ACOMPTES , 
a) Aucune difficulté pour l'instituteur remplaçant1

qui exerce durant toute l'année scolaire, le rem­
boursement étant prévu cî-dcssus I!ï\ 

bt Cas de l'instituteur remplaçant qui quitte le. 
service en cour* d'année 

Les acomptes devront lui cire précomptés sur son 
dernier traitement et éventuellement sur les indem­
nités de congés payés qui lui sont dues pour ' la 
période où il a exercé. 

Cependant il est possible que la rémunération 
due soit inférieure au montant des acomptes. 

Dans ce cas il y aura lieu de poursuivre le re­
couvrement par titre de perception. 

Afin d'éviter des difficultés, chaque instituteur 
remplaçant devra vous retourner, lors de la per-. 
cèption de l'acompte, un reçu du modèle joint ' 
dûment signe. 

Les périodes et les sommes seront indiquées par* 
v o j soins. 

VI. — SECURITE SOCIALE
Le prélèvement au titre de la Sécurité Sociale 

ne doit pas être effectué sur les acomptes. La ré­
gularisation des cotisations dues à la Sécurité so­
ciale se faisant lors de la liquidation effective des 
traitements. 

Pour le ministre et par délégation 
Le directeur de l'Administration générale. 

L. CROS

MINISTERE DE 
L'EDUCATION NATIONALE 

Académie de 

 Département de 

Reçu d'acompte sur traitement 

 Je soussigné (nom et prénom) 

Instituteur remplaçant exerçant à 

Département de 

reconnais avoir reçu au mois de 

un acompte de 
sur les émoluments qui me sont dus. 

Cet acompte me sera retenu aur les sommes à me 
mandater au mois de juillet 19 

En cas de démission avant la fin de l'année sco-
•  la ire, l'acompte me sera retenu sur mon dernier 
traitement et si ce traitement n'est pas suffisant je 
m'engage sur l'honneur à rembourser la différence 
au reçu de l'avis officiel adressé par le comptable 

* supérieur du Trésor.

A . . . .le

L'instituteur remplaçant : 

>
s

(1) « Personnel enseignant1 et de surveillance norî 
titulaire » (éd. 1958),, chap, 224-Pr-§ 2/A I, pS 1.

R (2) B.Q,E,,N. n o 3,5 du 11-10-1956, p. .2577 ; chap...
**248-Pr p 13. ' ' ' , 
' ' ( 3 ) B.O.EX rio 6' du

 

 62-1958. p. 457 ; chap'. 
1

2-242-Pr, p4 35. 9 V
. . . 

(4) B.». no 7 du I4-2S1953, p. '341.

LU dans la presse de province

Résultat d'une heureuse réforme : trois lois plus 
d'instituteurs formés dans les Ecoles normales 

de la Moselle 
Le S.G.E.N. c o m m u n i q u e : « Depuis plu­

sieurs années , le Syndica t gênerai de l'Édu­
ca t ion na t iona le t . u . r . ± . L / . / a effectue de 
mul t ip les démarches t a n  t sur le p l an na­
t iona l qu ' aup rè s des au to r i t é s d é p a r t e m e n ­
tales pour ooteni r que les Kcoles normales 
r e t rouven t leur vocat ion première : assu­
rer u n e fo rma t ion professionnelle à la qua ­
s i - tota l i té des i n s t i t u t e u r s e t i n s t i tu t r i ces 
don t le d é p a r t e m e n t a besoin. 

On sai t en effet q u e les Ecole s no rmales 
no p e u v e n t p lus , depuis long temps , r épon­
d i  t aux besoins en ma î t r e s qualif ies. C'est 
ainsi qu ' en Moselle on a été a m e n é à faire 
appel c h a q u e année à des cen ta ines d ' ins­
t i t u t e u r s « r emplaçan t s », t i tu la i res du 
baccalauréat , qu i se son t vu confier des 
classes sans avoir p u recevoir, a u préala­
ble, u n e format ion professionnelle digne 
de ce nom. Déjà, la Moselle compte p lus 
d ' i n s t i t u t e u r s rec ru tés e n qua l i t é de rem­
plaçants que d ' i n s t i t u t e u r s formés d a n s 
lus éco les ' normales- . " 

La reforme préconisée par le S.G.E.N. 
cons is ta i t essent ie l lement à ne laisser à 
l'Ecole normale que les classes de forma­
t ion professionnelle (classes d a n s lesquel­
les l 'elève-maitre ne p e u t accéder qu ' ap rès 
l 'ob ten t ion d u b a c ) , les élèves-maitres des 
trois classes prépara to i res a u bac d e v a n t 
être progress ivement t ransférées d a n s les 
lyeées d u d é p a r t e m e n t . 

11 fau t noter à ce sujet que : 
— cet te réforme p e r m e t t r a à c h a q u e 
Ecole no rmale d 'accueil l ir e t de former 
près de 200 ma î t r e s PAR AN, a l o r  s q u e 
jusqu ' ic i elle n ' a s sura i t la format ion que 
d 'une q u a r a n t a i n e d 'éléves-maitres . 

— p e n d a n t les t rois premières années 
de son sé jour à l'Ecole normale , l 'élève-, 
m a î t r  e p répa ra i t p resque exc lus ivement le 
bacca lauréa t ; en fait , l a p r épa ra t i on a u 
mét ie r d ' i n s t i t u t e u r ne commença i t qu ' à 
son en t rée en classe de fo rmat ion pro­
fessionnelle. 

— la pou r su i t e des é tudes a  u lycée per­
met d 'élargir cons idé rab lement le r ec ru te ­
m e n  t pa rmi les élèves a y a n t choisi d ' au­
tres opt ions que « Sciences expér imenta­
les ». P a r m i les cand ida t s reçus a u dern ier 
concours on compte p lus ieurs dizaine? 
d'élèves s o r t a n t de sect ions classiques et 
qui n ' a u r a i e n t j amais pu en t r e r à l'Ecole 
normale . 

— l 'élève-maitre t ransféré dans u n lycée 
bénéficie exac tement des mêmes avantages 
matér ie ls et s t a tu t a i r e s q u e l 'élève-maître 
qui p répara i t le bac à l'Ecole normale . 

— le t r ans fe r t dans les lycées des classes 
prépara toi res au bac appor te u n e so lu t ion 
n \ i moins part iel le au problème que pose 

le caractère « confessionnel » de nos écoles 
normales (exemple : les élèves-maitres de 
religion p ro t e s t an t e ne son t p lus c o n t r a i n t  s 
de se r endre à l'Ecole normale de S t ras ­
bourg ; Us son t do rénavan t a d m i  s d a n s 
les lycées de Moselle) (1) . 

— Il est permis de se demande r s'il 
vau t mieux isoler les f u t u r s i n s t i t u t e u r s à 
l 'Ecole no rma le (à p a r t i r de l'âge de 15-16 
ans) ou a u con t ra i re leur p e r m e t t r e de 
préparer le bac en c o m m u n avec des ca­
marades Issus de mil ieux sociaux t r è s d i ­
vers et se p r é p a r a n t à d ' au t res profess ions . . 
Il y a sans dou te le « r i sque » de voir les 
élèves-maitres les mieux doués acquér i r 
de nouvel les « a m b i t i o n  , » e t vouloir pou r ­
suivre leurs é tudes pour devenir profes­
seur, avocat , médecin , ingénieur , e tc . Mais 
ce r i sque doit ê t re accepté par t ous ceux 
q u i son t pa r t i sans d 'une a u t h e n t i q u  e DE­
MOCRATISATION de l ' ense ignement et 11 
devrai t inci ter les pouvoirs pub l i cs à 
procéder enfin à ce t te REVALORISATION 
DE LA FONCTION ENSEIGNANTE réclamée 
depuis si long temps par les syndica t s vnif-
versitaires. 

Les so lu t ions préconisées par le S.G.K.N. 
son t ent rées depuis l ' année dernière d a n s 
la voie des réa l i sa t ions pra t iques , n o t a m ­
m e n t en Moselle. 

C'est a insi qu ' i l a é té possible d ' a d m e t ­t re 
au concours d ' en t rée : 110 élèves-mai-tresses 
(E.N. de Metz) e t 100 élèves-mai­t res (E.N. 
de Mon t igny ) . Avant la mise en place de 
la réforme, le nombre de p la ­ces disponibles 
n ' é t a i t que de 35 à 40. U n t i c r s . d e ces 
cand ida t s se ron t admis en première année 
d'Ecole normale e t le res te sera répar t i dans 
lej d i f férents lycées d u d é p a r t e m e n t . 
• • 

L 'année procha ine ou a u p lus t a rd dans 
deux a n s , o n sera a m e n é à supp r imer les 
classes de première année f o n c t i o n n a n t à 
l 'Ecole normale , puis ce sera le t o u r des 
deuxième et t rois ième années . 

I l convient d 'a jouter enfin que confor­m é m e n t 
a u vœu expr imé par le S.G.E.N., u n deuxième 
concours d 'en t rée réservé aux t i t u l a i r e s d u Bac a 
pe rmis depuis p lus ieurs années déjà de rec ru te r à 
chaque r e n t r é e u n e b o n n e cen ta ine d 'élèves-
maitres e t d'élèves-maitresses supp lémenta i res . 

Le S.G.E.N. ne p e u t que se féliciter de 
ces résu l ta t s , ob t enus grâce à la compré ­
hens ion des p lus h a u t e  s au to r i t é s un ive r ­
s i ta i res et à l ' appui des r ep ré sen tan t s q u a ­
lifiés de la popula t ion ». 

(1) N.D.L.R. : C'est çà la vraie actror, 
laïque. 

OFFRE EXCEPTIONNELLE 
VALABLE JUSQU'AU 15 DECEMBRE 1963. sauf éouisement avant cette date 

ŒUVRES COMPLÈTES DE FRANÇOIS MAURIAC 
d? l'Académie Française 

72 ŒUVRES - 72 CHEFS-D'ŒUVRE réunis en 12 forts volumes (15x21) 
EDITION à tirage limité et numéroté, ornée de nombreux DE LUXE sur vélin du Marais, 

bots graves du grand artiste Louis Jou. 

Les 12 volumes présentés sous couverture Japon, sous cristal, 
vous sont offerts au prix exceptionnel de : 

150 F seulement ( a u î i e e g u l a a e Vo" r-??Âtan volumes 

14 F Par mOiS C12 versements) 

ŒUVRES COMPLÈTES D'ANDRÉ MAUROIS 
de l'Académie Française 

42 ŒUVRES - 42 CHEFS-D'ŒUVRE 
réunis en 16 très forts volumes (15x21) 

EDITION DE LUXt sur vélin du Marais, à tirage limité et 
numéroté, ornée de nombreux bois gravés du grand 
artiste Louis Jou. 

Les 16 volumes présentés sous couverture Japon, sous cristal, 
vous sont offerts au prix exceptionnel de : 

(au lieu de 320 F) les 16 volumes réglables au comptant ou 

(12 versements) 

complètes de FRANÇOIS MAURlIAC et d'ANDRE MAUROIS, réunies,LES ŒUVRES 
peuvent être acquises aux conditions spéciales suivantes . 

Les 28 volumes . . . 26 F par mois (15 versements) 

BULLETIN-REPONSE à caresser au : 

Service Publicité de « SYNDICALISME UNIVERSITAIRE » 

8 2 , rue d'Hauteville - PARIS (10 e ) 

Veuillez m'adresser immédiatement, franco de port à domicile : 
LES ŒUVRES COMPLETES DE F. MAURIAC (D 
LES ŒUVRES COMPLETES D'A. MAUROIS (1) 
LES ŒUVRES COMPLETES DES DEUX AUTEURS REUNIS (1) 

mensualités de (1)Je vous réglerai, après livraison, à crédit, en 
ou au comptant (1). 

NOM, Prénoms (en capitales)-

... Ville

. t v . •. ." 

Adresse

Profession

N° C.C.P. ou bancaire t . . . . .

Signature : 
(1) Rayer les mentions inutiles. 

200 F seulement 

18,50 F par mois 
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COLLÈGES D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

APPEL AUX ENSEIGNANTS DES C E . T . 
Nous reproduisons ci-dessous l'appel lancé aux personnels par chacun des quatre 

syndicats des C.E.T. pour les inviter à appuyer la demande d'ouverture de négociations sur 
la réduction des maxima de service. 

Cet appel a déjà fart l'objet d'un supplément ronéoté adressé à chaque responsa­
ble de C.B.T., en date du 26 septembre. Comme nous le précisions alors dans le 
texte de présentation : 

— /( n'est pas question de grève mais du refus d'assurer tout service qui n'est pas 
prévu dans les statuts et les textes d'application. 

— // s'agit d'une première étape dans la reprise de l'action dans les conditions nou­
velles créées par l'attitude réactionnaire du régime (loi antigrève du 31 juillet). 

— // importe que nos collègues sentent dès maintenant qu'une action plus dure sera 
sans doute nécessaire et qu'ils s'y préparent. 

Les mois d e vacances o n t é t é utilisés 
comme il é t a i t prévisible pa r le gouverne­
ment pour aggraver la s i tua t ion des t r a 
­vailleurs. 

Une a t t e i n t e sérieuse a é t é por tée a u 
droit d e grève. 

La mise sous tutel le de ce r t a ins person­
nels de l 'Education Na t iona le don t la n o ­
minat ion es t subordonnée à l ' approbot ion 
des préfe ts amoice u n e g rave a t t a q u e 
contre l ' indépendance de l 'Universi té . Le 
plan dit « d e stabilisation économique » 
veut faire por ter le poids d e s sacrifices sur 
le dos des travail leurs , qui devra ient renon­
cer à leurs revendicat ions. 

Cette situation a des incidences graves 
sur nos propres problèmes. 

Non seu lemen t les prob lèmes d e rec las­
sement d e lo fonction en s e i g n an t  e e t 
d e la fonction publique res tent en t ie rs , 
mais l 'essentiel d e ceux qui conce rnen t 
nos c a ­tégories n ' a reçu aucune 
solution, qu' i l s 'agisse des s t a tu t s ou 
des mesures de t i ­tular isa t ion des 
maî t res ouxil iaires, par exemple. 

En par t icul ier , l 'allégement des maxima 
de service, pour lequel nous avons déjà d é ­
posé un projet concret e t ra isonnable en 
mai, est toujours au point mor t . 

Après vot re action réussie d e mai de r ­
nier, l 'Adminis t ra t ion ava i t dû concéder 
des promesses , sinon de règ lement to ta l , 
du moins d ' une amorce d e règ lement . 

Mais il est de ces promesses comme des 
précédentes . 

A la rent rée scolaire, alors que les con ­
dit ions d e travail vont ê t re plus difficiles, 
les m a x i m a d e service res ten t ce qu'ils 
é t a ien t . 

Nous ne l ' acceptons pas . 

C'est pourquoi nous demandons, 
par lettre au ministre, l'ouverture 
immédiate de pourparlers sur la base 
des revendi­cations que nous avons 
déposées. 

COMMENT MENER LA BATAILLE T 

Nous ne sommes plus en ma i . Pour l ' ins­
t a n t , nous devons tenir compté d e la loi 
du 2 9 juillet 1 9 6 3 et modifier not re t a c ­
t ique . 

Dans un premier t emps , e t pour le 
7 OCTOBRE a u plus ta rd , nous vous d e ­
mandons : 

— de NE PAS ALLER AU-DELA DES 
EXIGENCES DES STATUTS ET DES TEX­
TES POSTERIEURS AUX STATUTS ; 

— de REFUSER LES HEURES SUP­
PLEMENTAIRES (à l 'exclusion des heures 
d e cours professionnels et d e promotion) 
qui vous sera ient éventue l lement d e m a n ­
dées . Aucun texte appl icable a u x C.E.T. 
ne vous cont ra in t à faire ces heures . 

Nous vous s ignalons que le refus des 
heures supplémenta i res va d a n s le sens de 
notre revendicat ion d ' a l l égement des m a ­
xima et doit conduire l 'Administrat ion à 
s ' engager a a n s une poli t ique d e créot ion 
de postes. 

En raison de l'aïtitude gouvernementale, si nous essuyons de nouveaux 
refu-, il nous faudra rapidement organiser une action de grève nationale d'une 
certaine ampleur. 

Il fout vous y préparer. Nous vous consulterons à ce sujet. 

vice excédenta i re , soit de modifier les 
heures d ' en t r ée ou de sort ie des élèves. 

Dans tous les cas , les surveil lances ne 
seront pas assurées par les P.E.T.T. 

* 
* * 

Par ailleurs une circulaire du cabinet du 
ministre pré tend nous imposer une r e t e ­
nue de salaire d ' u n e journée. 

Après avoir reconnu le b ien-fondé d e 
nos revendicat ions e t admis q u e nous 
avons assuré la surveil lance, la circulaire 
invoque dans c e t t e sanct ion sa « bienveil­
lance ». Or, la durée du service des pro­
fesseurs a é t é respectée en t r e le 27 mai 
e t le I  " juin. 

En conséquence , nous d e m a n d o n s aux 
personnels de faire valoir auprès des chefs 
d 'é tab l i ssements qu' i ls n ' é t a i e n t pas « g r é ­
vistes ». Vous nous ferez par t des diffi­
cul tés . 

Camarades , il s 'agit là d 'une reprise de 
l 'action d a n s des condit ions nouvelles. Soyez 
vigilants e t sou tenez not re d e m a n d e d 'ou­
verture immédia te des négociat ions . Soyez 
prê ts à agir. 

Dans les. jours qui v iennent , tous les 
personnels seront consul tés pour qu'il» 
t raduisent leur volonté d ' une act ion sou­
tenue . 

Le 25 sep tembre 1 9 6 3 . 

ÉCHELLE II - RÉGULARISATION 
CIRCULAIRE 

DU 2 SEPTEMBRE 1963 

Aux Recteurs 

Etant donné les mesures prévues à compter 
du l " r octobre 1963 concernant la suppres­
sion de l'échelle II pour certaines catégories 
de personnels, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître ci-dessous les instructions destinées 
à régulariser la situation des professeurs tech­
niques adjoints et surveillants généraux d* 
collèges d'enseignement technique, jusqu'à la 
date du 30 septembre 1963. 

Chapitre I. — Promotions d'échelon 

A. — A l'intérieur de l'échelle I 
II sera procédé à l'avancement d'échelon à

l'intérieur de l'échelle I indépendamment du 
travail relatif à la promotion éventuelle des 
intéressés à l'échelle II de leur grade. 

Les promotions au choix et à l'ancienneté 
accordées aux professeurs techniques adjoints 
et surveillants généraux devront être pronon­
cées jusqu'au 30 septembre 1963 inclus. 

B. — Promotions d'échelon
à l'intérieur de l'échelle II

Pour ces promotions, deux périodes sont à 
distinguer : 

1" Période du 1 e r mai 1961 au 20 septembre 
1962 (régularisation) : 

Les fonctionnaires promus à l'échelle II 
avec effet du l  8 r mai 1961, qui avaient 
bé­néficié, postérieurement à cette date, d'une 

 dans  
automatique­

promotion au choix ou à l'ancienneté l'échelle I, 
doivent être promus
ment dans les mêmes conditions 4 l'intérieur de 
l'échelle II. Il s'agit d'un simple transfert de 
promotions d'une échelle à l'autre, indé­
pendamment de tout pourcentage, les condi­tions 
d'avancement étant identiques dans les deux 
échelles aux échelons correspondants. 

2° Période du 21 septembre 1962 au 30 sep­
tembre 1963 inclus (avancement d'échelon 
dans les conditions normales) : 

Conformément à l'article 4 du décret 
61-1008 du 7 septembre 1961, il sera 
attribué aux intéressés, après avis de la 
commission  les pro­administrative paritaire compétente, 
motions auxquelles ils pourront prétendre, 
au choix ou à l'ancienneté, compte tenu des 
pourcentages autorisés. 

Chapitre II. — Avancement à l'échelle II 

De nouvelles promotions à l'échelle 11 dam 
le cadre des professeurs techniques adjoints 
et le cadre des surveillants généraux de col­
lèges d'enseignement technique doivent être 
effectuées d'une part à compter du 15 sep­
tembre 1961, d'autre part à compter du 21 
septembre 1962. 

En vue de régler cette question dans un 
délai aussi court que possible, j'envisage de 
mener les travaux concernant ces deux der­
niers contingents de promotions à l'échelle II 
de la façon suivante : 

A. — Avancement à l'échelle II des
professeurs techniques adjoints et sur­
veillants généraux de collèges d'ensei­

gnement technique à compter du 
15 septembre 1961 

La situation des effectifs du 1 e r mai 1961, 
que vous m'avez communiquée, laissant sup­
poser la promotion possible à l'échelle II à 
compter du 15 septembre 1961 des 

— professeurs techniques adjoints rangés 
au 15 septembre 1961 dans les 11 e 
et 10' échelons, 

— surveillants généraux rangés au 15 sep­
tembre 1961 dans les 11 e , 10' et 9 e éche­
lons, 

je vous demande d'effectuer de toute urgen­
ce la préparation relative à la promotion 
des intéressés. 

Les projets d'arrêté seront gardés provisoi­
rement en instance, jusqu'à ce que mes ser­

vices aient pu établir, de façon précise. Us 
situation des effectifs sur le plan national 
à la date du 15 septembre 1961. 

B. — Avancement à l'échelle II de*
professeurs techniques adjoints et sur­
veillants généraux de collèges d'ensei­

gnement technique à compter du 
21 septembre 1962 

Pour ce dernier contingent de promotions à 
l'échelle II, vous voudrez bien faire établir 
Us documents suivants, qui me seront adres­
sés en vue de fixer le nombre et la liste des 
intéressés. 

1° Pour chaque échelon, un tableau de 
classement par ordre d'ancienneté d'âge 
(c'est-à-dire par ordre de date de naissance) 
des professeurs techniques adjoints et sur­
veillants généraux de collèges d'enseignement 
technique rangés au 21 septembre 1962 dans 
les échelons désignés ci-dessous : 

— professeurs techniques adjoints : 11», 10* 
et 9' échelons, 

— surveillants généraux : 11 e , 10 e, 9 e et 8« 
échelons. 

. 2" Un état faisant apparaître la nouvelle 
répartition numérique des effectifs de l'échel­
le Il pour votre académie, à la date du 21 
septembre 1962. 

Dans cette nouvelle répartition au 21 sep­
tembre 1962, seront compris (comme s'ils 
avaient été promus à l'échelle H au 15 sep­
tembre 1961) les fonctionnaires proposés pour 
l'échelle II au 15 septembre 1961 (arrêtés en 
instance), sous réserve, bien entendu, qu'ils 
soient toujours en fonctions au 21 septembre 
1962. 

• 
Cas * *  particuliers 

a) Ne peuvent être promus à l'échelle II
— les agents en congé de longue durée 

ou en disponibilité pour raison de santé, 
— les agents de l'échelle l pour lesquels 

serait en cours une procédure disciplinaire 
ou envisagée. 

b) Fonctionnaires rapatriés d'Algérie
Ne pourront également être compris pour 

ces promotions les fonctionnaires rapatriés 
d'Algérie, dont la situation sera régularisée 
ultérieurement par les services de l'Admi­
nistration centrale. 

c) Fonctionnaires mutés
Le cas des fonctionnaires mutés sera exa 

miné par la dernière académie d'accueil, qui 
détient actuellement les dossiers des intéres­
sés. 

d) Fonctionnaires retraités.
Les fonctionnaires retraités, maintenus en 

fonctions, cessent d'être promouvables 
dès le jour de leur mise à la retraite et 
non à la date de cessation de fonctions. 

e) Fonctionnaires détachés
Les promotions

aux fonctionnaires
 à l'échelle II, 

accordées  détachés 
dont le cas jus­qu'ici avait été réservé, devront être compri­

ses dans l'effectif budgétaire métropolitain. 

En conséquence, vous voudrez bien com­
prendre les fonctionnaires détachés dans vos 
travaux concernant chacune des dates du 
15 septembre 1961 et du 21 septembre 1962. 

Les fonctionnaires détachés devant béné­
ficier de l'avancement à l'échelle II dans les 
mêmes conditions que celles appliquées aux 
fonctionnaires métropolitains de la même 

bien,vous voudrezcatégorie,   également, examiner la 
situation des détachés au 1 e r mai 1961, et 
pour régularisation, prononcer le cas échéant, 
de toute urgence, à compter du 1 e r mai 1961, 
la promotion à l'échelle II des professeurs 
techniques adjoints et sur­veillants généraux de 
collèges d'enseignement technique détachés, 
qui rempliraient les con­ditions d'âge et de 
classement requises à cette date pour les 
fonctionnaires de même catégorie en fonctions 
en métropole. 

POUR LES P.E.T.T. D'ENSEIGNEMENT 
MENAGER, COMMERCIAL ET SOCIAL qui 
sont intéressés au même t i t re que tous les 
P.E.T.T à l 'al légement des m a x i m a se pose 
le p roblème particulier des majorations de 
service. 

Or, aucun texte postérieur au statut ne 
prévoit, pour les C.E.T., de tel les majora­
tions (système des 2 / 3 ) . 

IL FAUT EN FINIR AVEC CES DISCRI­
MINATIONS. C'est pourquoi nous d e m a n ­dons 
à ces collègues, conformément à leurs vœux, 
d'assurer seulement le service prévu par le 
statut, c ' e s t - à -d i re un max imum d e 2 5 heures 
effectives. 

Toute heure au-de là d e la 25' ooit ê h e 
considérée comme heure supplémenta i re e t , 
à ce t i t re , elle ne peut ê t r e imposée. 

Afin d 'appliquer concrè tement ces con ­
signes, nous vous prions : 

a) d' intervenir auprès des chefs d ' é t ab l i s ­
sement pour que les emplois du temps des 
P.E.T.T d ' ense ignement m é n a g e r , commer ­
cial et social n 'excèdent pas le maximum 
s t a t u t a i r e d e 2 5 heures effectives ; 

b) au cas cù l 'é tabl issement d 'un e m ­
ploi du temps de 25 heures effectives ne 
serait pas re tenu, de supprimer les h e u ­
res excéden ta i res en d é b u t ou en fin d e 
journée, d e façon à p e r m e t t r e aux chefs 
d ' é t ab l i s sement soit d 'obteni r la n o m i -
tion d 'auxi l ia ires qui assureront le ser­

ACADEMIE DE STRASBOURG 

A LA SUITE DE LA GREVE 
DE L'ENSEIGNEMENT MENAGER 

DU 21 JUIN 1963 

Ce tut arec une unanimité presque par­
faite que ncs collègues ont répondu à l'ap­
pel de grève lancé le 21 juin dernier (95 % 
de grévistes). 

Une fois de plus, il s'agissait de la réduc­
tion d'horaires, réduction qui prend chez les 
professeurs d'enseignement ménager un dou­
ble aspect. Il s'agit en effet d'obtenir à la 
fois une réduction comparable à celle que 
réclament avec les chefs d'atelier, les P.T.A. 
et les P.E.G., tous les c-jtres P.E.T.T, et l'abo­
lition de la règle des 2 /3 , règle inique s'il 
en est et parfaitement anachronique compte 
tenu des sujétions particulières à la caté­
gorie. 

Le succès de l'action entreprise sur le plan 
de l'Académie de Strasbourg trouvera ses 
éches dans la combativité de tout le person­
nel qui, sur l'ensemble de la France, s'est 
engagé dans la lutte pour l'amélioration de 
nos conditions de travail. 

Les responsables académiques C.F.T.C. et 
F.O. de l'Enseignement ménager. 

Mlles Malet, Muller, Westermann. 

S T A G I A I R E S D E S E . N . N . E . P . 
N o t r  e C o n g r è s n a t i o n a l a 
d e m a n d é : a ) E n ce q u i c o n c e r n e 
l e s a f f ec t a t ionse n E .N.N.E.P . 

— q u e la r é p a r t i t i o n d e s s t a g i a i r e s e n t r e les 
d i f f é r en t e s E .N .N .E .P . soi t p lus c o n f o r m e à 
l e u r s v œ u x , e t p r e n n e d a ­v a n t a g e e n 
c o n s i d é r a t i o n la s i t u a t i o n fami l i a le e t les 
p rob l èmes de l o g e m e n t des i n t é r e s s é  s ; que , 
d a n s ce bu t , les r e p r é s e n t a n t s des s y n d i c a t s 
p u i s s e n t p a r ­t i c iper à u n e c o m m i s s i o n spéc ia l e 
des af­fec ta t ions : 

b) E  n m a t i è r e de r e c l a s s e m e n t des s t a ­
g ia i r e s des E .N.N.E .P . 

— l a p r i se e n c o m p t e i n t é g r a l e d e 
t o u t e s les a n n é e s d ' e n s e i g n e m e n t , n o ­
t a m m e n t de l ' a n n é  e p r é p a r a t o i r e a u 
s t a g e pédagog ique e t des a n n é e s d e fonc­
t ion c o m m e i n s t i t u t e u r s u p p l é a n  t ; 

— p o u r les P .E .G. , la p r i s e e n c o m p t e 
des a n n é e s d ' a c t i v i t é p ro fess ionne l l e a n ­
t é r i eu r a y a n t u n r a p p o r t a v e c l e u r n o u ­
velle fonc t ion , : 

c) En ce qui c o n c e r n e l ' emplo i d u 
t e m p s et l a p r é p a r a t i o n d u C.A.E.C.E.T. 

— que s o i e n  t u n i f i é s l e s p r o g r a m m e s 
d e s d i f fé ren tes E . N . N . E . P . d a n s le s e n s 

t s

d ' u n e réel le e t éga le f o r m a t i o n pédagog i ­
q u e des s t a g i a i r e s ; 

— q u e s o i e n  t a l légés les h o r a i r e s , d e 
façon que les s t a g i a i r e s d e t o u t e s les 
s ec t i ons p u i s s e n t p a r f a i r  e p l u  s i a c i l e m e n t 
l e u r s c o n n a i s s a n c e s c u l t u r e l l e  s e t q u e les 
e m p l o i s d u t e m p s précis e t i d e n t i q u e s 
so i en t d é t e r m i n é s p o u r les s ec t i ons sem­
blables ; 

— q u e lo r s d e l ' inspec t ion d u C . A . E 
C.E.T., le j u r y c o m p r e n n e e f f ec t i vemen t 
u n p ro fesseur d ' E . N . N . E P  . e t u n col lègue 
d e l a spéc ia l i t é ; q u e les n o t e s du C.A.E 
C.E.T. s o i e n  t c o m m u n i q u é e s a u profes­
s e u  r dès l a d é l i b é r a t i on du j u r y  , a f in d e 
p e r m e t t r e a u c a n d i d a t , e n c a s d ' échec d e 
d i sposer d ' u n  e pé r iode s u f f i s an t e de pré­
p a r a t i o  n p o u r l ' é p r e u v e é c r i t  e qu ' i l d e v r a 
s u b i r à n o u v e a u ; 

— q u e l ' emp lo i d u t e m p s prévoie 1 d e s 
c o n t a c t s pédagog iques e t d e s é c h a n g e s 
d e vues e n t r e P .E .G. , P .T.A. e t P.E.T&T.. ; 

— que , d a n s t o u t e s les E .N.N,E.P . , so i t 
accordée l a j o u r n é  e dji s a m e d i , e u , é g a r d  , à 
l a s i t u a t i o n fami l i a le d e l à p ï u g a r  | qçs 
s t a g i a i r e s ; >: i  , t 

— que t o u t e s facilités so i en t accordées 
p o u r l a p r é p a r a t i o n d u C.À.P.Ef.T.j »! 

d) S u r le c h a p i t r e d e s p r i m e s e t I n d e m ­
n i t é s 

— q u e le r e m b o u r s e m e n t d e s f r a i s d e 
v o y a g e e n g a g é s à l ' occas ion d e l ' o r a l d u 
c o n c o u r s so i t a c c o r d é à t o u s les s t a g i a i ­
r e  s ; 

— q u e le r e m b o u r s e m e n t d e s f r a i s d e 
d é p l a c e m e n t p o u r se r e n d r e d a n s les C. 
E . T . d ' a p p l i c a t i o n à l 'occasion d e s s t a g e s 
p r a t i q u e s l eu r so i t é g a l e m e n t c o n s e n t i  ; 

— q u e le bénéf ice de la p r i m e d e sco­
l a r i t  é soi t é t e n d u a u x s t a g i a i r e s qui 
n ' é t a i e n t p a s p r é a l a b l e m e n t m e m b r e s 
d e l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e e t a u x élèves-
p ro fe s seu r s e n a n n é e p r é p a r a t o i r e ; 

— q u e le d ro i t a u r e m b o u r s e m e n t d e s 
f r a i s de d é m é n a g e m e n t e n t r a î n é s p a r 
l ' a f fec ta t ion e n fin d e s t a g e so i t r econ­
n u i n d i s t i n c t e m e n t à t o u  s l e s 
s t a g i a i ­r e  s ; 

— q u ' e n v u e d e la r é p a r t i t i o n d e l a 
p r i m e d ' é q u i p e m e n  t u n e c o m m i s s i o n 
m i x t e « a d m i n i s t r a t i o n de l ' E N . N . E P . 
— r e p r é s e n t a n t s s y n d i c a u  x d e s s t a g i a i 
­r e s — soi t c o n s t i t u é  e d a n s c h a q u e 
écolo n o r m a l e e t t i e n n e c o m p t e 
é q u i t a b l e m e n t d e s beso ins p e r s o n n e l s 
d e s In té ressés ; 
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LYCÉES TECHNIQUES 

S E R V I C E 

d e  s P . T . 

A  . 
Paris, le 20 septembre 1963, 

La section des lycées techniques 
du S.G.E.N. 

à 
 Personnel, 
 Nationale 

M. le Directeur du 
Ministère de l'Education
HH, rue de Grenelle, PARIS (7"). 

Monsieur le Directeur, 

Nous avons l'honneur d'attirer votre 
bienveillante attention sur le problème 

 techni­

 hebdoma­
 d'années 

 à des 

•du service des P.T.A. des lycées 
ques. 
. La définition de leur service 
daire date déjà d'une domaine 
(c. 295612 de 1950) et se réfère 
critères complètement dépasses

 
 en 1963 

et qui le seront encore davantage dans 
un avenir immédiat. 

Vous n'êtes pas sans connaître toutes 
les raisons qui rendent nécessaire une 
révision des conditions  des de travail 

seulement que le 
 des techniques et l'évo­

P.T.A. ; remarquons 
progrès constant lution 
pédagogique  contraignent les P.T.A.

 et leurs propres connaissances 
totalement les méthodes trar

à accroître 
à changer 
ditionnelles de leur enseignement prati­
que. 

 baccalauréat, La dernière session du
série M T, a montré que les épreuves tech­

conçues pour juaer 
technique- et non plus 

niques sont 
désormais de 
l'intelligence 
pour consacrer 

d'automatis­l'ccquisition
mes. Il en est de même pour le concours 
d'entrée des E.N.I.A.M., et les différents 
diplômes de l'enseignement technique évo­
luent dans cette

Le recrutement 
 perspective. 

des élèves en 2' techni­
que, tel que le connaissent depuis plu­
sieurs années les P.T.A. de Paris, va, se 
généralisant et exigera un niveau de 
compétence, un rythme et une densité 
d'enseignement sans commune mesure 
avec renseignement pratique d'hier.  Dans 
le même ordre d'idée, il faut remarquer 
que la réduction probable de l'horaire des 
ateliers dans les classes  conduisant au 
baccalauréat technique  transformera dé­
finitivement les méthodes d'enseignement.

Le S.G.E.N., dans les conclusions de 
son étude sur les horaires et programmes, 
présentés en i960 à M. le directeur Re­

avaitverdy,   la plupart des 
changements 

préconisé
actuels ; mais nous main­

tenons que ces changements exigent une 
augmentation sensible de leur temps de 
travail personnel. 

 et de surveillant 
par le P.T.A. de­

Le rôle d'entraîneur 
joué traditionnellement 
vient sans conteste celui d'un professeur 
d'enseignement  théo­
rique. Cette

 général ou 
technique  évolution 
demande

 au 
P.T.A. beaucoup de temps à la fois pour 

 actualiser se hisser au niveau exigé pour 
sans cesse ses connaissances et surtout 
pour préparer ses cours. 

C'est pourquoi, au moment où
gnement des techniques prend

 l'ensei
­ un 

nou­veau visage nous vous demandons de 
reconnaître que l'heure d'atelier est équi­

général
 maxima 

valente à l'heure d'enseignement 
et de définir ainsi de nouveaux 
de service pour les P T.A. 

Nous sommes persuadés que vous vou­
 cet ajustement com­drez bien admettre 

me vous avez admis, l'an dernier, celui 
concernant le problème analogue de l'Ini­
tiation technologique.

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le 
Directeur, l'expression de nos sentiments 
respectueux et dévoués. 

Pour la Commission Syndicale
des Techniciens 

Robert 
: 

V1NCELET. 

SKI 
de fiécembre & mai. Prix spé­
ciaux pour familles et collecti­
vités. Demi-tarif en janvier. 

Réserver de bonne heure. 

HOTEL CLUB INTERVAL 
Val-d'Isère (Savoie) 
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SECOND DEGRÉ 

L A G R È V E C O N T I N U  E 
Lo grève continue, tel est le mot d'ordre en ce début de 

semaine. Et voici pourquoi : en nous recevant à la veille de la 
rentrée M. Fouchet nous a fait connaître ses propositions : a u g ­
mentation de 11 % du taux de rémunération des heures supplé­
mentaires. Nous lui avons alors fait remarquer que le refus des 
heures supplémentaires avait été décidé par notre organisation 
dans le but d'attirer l'attention sur deux graves questions : les 
conditions de travail dans les établissements de second degré ; 
la crise du recrutement des professeurs. Qui ne voit pas d'ailleurs 
que les deux problèmes sont étroitement liés ? Dans ces condi­
tions le relèvement, d'ailleurs insuffisant, de la rémunération des 
heures supplémentaires ne répond pas à notre attente ; c'est pour­
quoi nous avons demandé au ministre la création d'une commis­
sion réunissant les représentants des pouvoirs publics et des 
syndicats : o notre avis, la compétence de cette commission 
devrait être TRES LARGE : conditions de travail, maxima de 
service des certifiés, rémunération des enseignants : en un mot 
ELLE DEVRAIT ETRE CHARGEE DE PROPOSER DES SOLUTIONS 
A LA CRISE DU RECRUTEMENT. 

Il est évident que tant que les traitements des enseignants 
n'auront pas été améliorés NOTAMMENT EN DEBUT DE CAR­
RIERE, la crise continuera dé sévir. 

Il est vrr-i ave M. Fonrhet est un homme résolument opti­
miste : sans doute la rentrée a - t -e l l e é t  é particulièrement diffi­
cile dans le second degré : mais M. Fouchet est persuadé que 
la crise a atteint son paroxysme : il suffit donc de savoir a t t en­

dre patiemment que les années nouvelles nous apportent les 
forts contingents de professeurs dont nous avons besoin. Lui 
objecterez-vous que la crise, en maîtres et en locaux, gagnera 
bientôt le supérieur ? M. Fouchet est persuadé que les statist i ­
ques qu'on lui présente sont nettement exagérées. Une te l le 
sérénité, à un tel poste de responsabilités, n'a pas laissé de nous 
impressionner. 

M Fouchet nous a déclaré qu'il allait réfléchir à nos pro­
positions, et qu'il nous convoquerait pour nous donner sa ré ­
ponse. Nous l'attendons toujours. La semaine dernière, la Fédé­
rât.on de l'Education Nationale a été reçue : à l'issue de ce t 
en retien le ministère a publié un communiqué dans lequel la 
proposition commune eux syndicats de création d'une comm'ssion 
g bien été retenue, mois en termes tellement vagues que nous 
ne pouvons nullement considérer que nous avons satisfaction. 
Il faut que* lo composition, la compétence, les pouvoirs de cet te 
commission soient nettement définis. Nous voulons être sûrs 
qu? les propositions qui en émaneront ne resteront pas lettre 
mo.-te. Il n'est pas question que les pouvoirs publics se débar­
rassent de cette grève, dont l'efficacité est incontestable, e t les 
raisons bien comprises du public, par des promesses en l'air. 
Nous voulons des engagements précis et fermes. Le gouverne­
ment doit se persuader que la proverbiale patience des profes­
seurs a une contrepartie ': leur obstination. 

J. JULLIARD.

VINS FINS 

d'ALSACE 

de propre production, co­
lis assortis Syivaner, 
Ries­ling, 
Gewurtztraminer. 12 b o u t Fr. 48 
24 bout Fr. 94 

FRANCO 

Ch. BECK Dambach-la-Ville, (B.-Rhin) 

Les cotisations sont les 
seules ressources de votre 
syndicat L'indépendance 
coûte cher ! 

B . O . Partie 

générale 

l. — STATUT :

Réglementation des recrutements. 
Circulaire du 21-12-1962. « B. O. » n" 33, 

p.

p.

1860

tl. — ELEVES.
— Accueil des élèves e t des maîtres. 
Circulaire du 12-9-963, « B. O. » IV 33, 

1898.
— Transports scolaires subventionnés sur

les lignes de la S.N.C.F. 
Circulaire du 3-8-1963. « B O. » n* 33. 

p. 1899.

AUX MEMBRES 

DU COMITÉ NATIONAL 
Le premier C.N de l'année sco ­

laire 1 9 6 3 - 1 9 6 4 est fixé aux di­
manche et lundi 10 e t 11 novembre. 

au B.O. 2 e degré 
— Conditions exceptionnelles d'accès 

au cadre des professeurs certifiés. 

Circulaire du 12-9-1963, « B.O » a" 33. 
p. 1865.

— Echelonnement indlciaire de certains 
personnels enseignants relevant de l'Edu-, 
« cation nationale (bi-admissibles). 

Arrêté du 30-8-1963. <. 15 O » n' 33. 
p. 1874.

— I.P.E.S.

— Nombre d'élèves proîesseur s pouvant
être autorisés à préparer l'agrégation 
dans lr% ibst i tuts de préparation aux 
enseigne­ments du second degré durant 
l'année uni­versitaire 1963-64. 

Arrêté du 24-8-1963. « B O » «• 33. 
p, 188!» 

1

rripnj plei stagiaire
 Sommatio

ns 
n

 (réservé
 d'adjoint
e au

s
x A.E.

 d'enselgne ensei­-
gnant temps, faisant fonction déS.G. ou de bibliothécaire-documentaliste). 

*Ciïcrjjalre du 31-8T1963. « B. O. » n* 33.
p. 1907. • ' £ : 4

V A D E M E C U M 
du second degré 

5,50 F 

de l'E. T. 

5,50 F 

des instituteurs 

5,50 F 
de l'enseignement supérieur 

3,50 F 

du C. N. R. S. 

3,50 F 
port compris 

COMMANDES : 

—

—

 à votre responsable 

S.G.E.N.  au S.G.E.N. 

C.C.P. PARIS 8 7 7 6 - 9 3

Tous degrés 

Changement de catégorie 
Décret n° 4 7 - 1 4 5 7 du 4 aoû t .1947 

formel lement ma in t enu en vigueur pai 
l 'o rdonnance du 4 février 1 9 5 9 (article 5 6 ) 

Pour les fonct ionnaires t i tu la i res qu 
c h a n g e n t de catégorie , ce décret précis» 
que : 

« Ces fonctionnaires sont nommés l 
l 'échelcn de débu t de leur nouveau g rade . . 

« Au cas où la rémunéra t ion afférent* 
à cet échelon de débu t se t rouverai t infé­
rieure à celle qu ' i ls percevaient an tér ieu­
rement , une indemni té compensat r ice serc 
ccccrdée . . . 

« C e t t e indemnité est éga le à la dif­
férence exis tant e n t r  e les mon tan t s det 
t r a i t e m e n t s budgéta i res bruts af férents i 
chacun des deux grades , a u g m e n t é s de ! 
seuls é l éments bruts soumis à re tenue poui 
pensions civiles... » 

Remarques . — Ces dispositions sont i 
appl iquer dans l ' a t t e n t e (exagérément lon­
gue) d u reclassement. 

— Les t i tulaires qui en t ren t en C.P.R, 
doivent ê t re payés in tégra lement par leui 
admin i s t r a t ion d 'or igine, jusqu 'au moment 
où l 'adminis t ra t ion des C.P.R. les prend e r 
c h a r g e 

B U R E A U N A T I O N A L 

d u s e c o n d degré et dis T e c h n i q u e 
14 S E P T E M B R E 1963 

 Clergeot, Mlle P R E S E N T S : Julliard, 
Cartier, Lebon, Lefebvre, Girard, Deva-

 Huck, rieux, 
Vincelet, Mlle 
Pelletier, 

Mlle Gilson, Mlle 
Goulon, André. 

I. - O R G A N I S A T I O N 

La formule des bureaux communs est 
maintenant rodée. Julliard fait part à 
l'assemblée du départ de Montagnier 
(Technique) et de la 
par'icipation 

au service militaire 
au travail du 
plnn 

national 
de Clergeot (Besançon) et Michel (An­
gers). La réparation effective des tâches 
de chacun se fera dans les semaines à 
venir et un organigramme précis  pourra 

 étroite 
 d'action 

être alors publié. Une liaison plus 
du Bureau avec la Commission 
revendicative sera réalisée. 

I I . — H E U R E S S U P P L E M E N T A I R E S

Julliard met 'es sections au courant 
des contacts qui ont pu être pris avec le 
S.N.E.S. et de la décision d'une rencontre 
avec Dhombres le lundi 16. Il informe 
le Bureau des projets du ministère con­
cernant mode de calculun nouveau  de 
l'abattement sur le paiement des H.S. 
(pour tenir compte des vacances), ce qui 
reviendrait à augmenter ces heures de 
10 à 12 %. Le Bureau insiste sur la prio­
rité qui doit être donnée à une revalori­
sation d'ensemble de la fonction••- ensei­
gnante, seule solution aux difficultés que 
connaît l'E.N. Relever seulement le taux 
des H.S. serait donner
activité par définition

 une prime à 
une antisyndicaliste.

Girard expose ensuite, d'un point de 
 possibles vue juridique, les conséquences 

du refus des 2 heures obligatoires. Le 
Bureau se prononce pour ce refus. Cler­

geot, puis Pinoteau, discutent le cas des 
 et écoles collègues 

normales 
des lycées techniques 
auxquels des consignes d'action 

 situations seront données en fonction des 
locales. 

I I I  . — E X P E R I E N C E D ' A M E N A G E M E N T 
D E S S E R V I C E S D E L ' E T A T EN 

B O U R G O G N E E T H A U T E - N O R M A N D I E 

Dans le cadre de cette expérience, les 
préfets coordonnateurs de ces deux régions 
disposent dun droit de veto sur le mou­
vement du personnel rectoral. Le Bureau 
émet une vigoureuse protestation contre
cette ingérence du vouvoir au sein de 
l'Université et mandate le Bureau Natio­
nal pour suivre de très prés cette ten- _ 
tative de mainmise sur l'enseignement. 

I V . — R E T A R D S D E S S E R V I C E S
M I N I S T E R I E L S D A N S LA S I G N A T U R E 

D E S A R R E T E S D E P A I E M E N T 

Mlle Gilson signale que (faute de cré­
dits ?) une foule d'arrêtés de promo-

 à tions ne sont pas signés ; promotions 
l'échelle 2 « en panne » depuis janvier 63, 

administratif...promotions du personnel 
pour l'année 61-62 ! etc. 

VACANCES DE NEIGE 
de NOKI- à PAQUES départs hebdomadaires 
pour les plus belles stations de SKI. Convois 
spéciaux pour enfants. 

EUROPE LOISIRS - 38, Slf ÉCOLES 
PARIS 5> — ODE 62-57 
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A C T I O N 
RE¥EMD.I.CAiri¥l 

par J. BROCARD 

Vous en avez déjà entendu parler, 

on en parlera encore cette année 

ABATTEMENT DU 1 / 6 

Pour les fonctionnaires SEDENTAIRES (1) abattement du 
1/6 du nombre d'annuités à prendre en compte pour le calcul 
ou montant de la pension. 

Exemple : pour un total de services s'élevant à 30 an­
nuités au moment du départ en retraite, la pension sera 
calculée sur 30 annuités pour le fonctionnaire « ACTIF » et 
sur 25 (5 6) pour le fonctionnaire « SEDENTAIRE ». 

© La pression des fédérations de fonction­
naires a amené le gouvernement à promettre 
la suppression de cet abattement. 

Un groupe de travail présidé par M. CROS (E.NJ et auquel 
participent des représentants de la Fonction publique du Budget 
et des fédérations de fonctionnaires (Marchetti et Brocard pour 
la CF. F.C.) a été mis en place en juin afin d'étudier les moda­
lités de suppression de l'abattement du 1/6. Il se réunira pour 
la deuxième fois le 2 octobre. 

HARMONISATION 

Politique tendant à supprimer le décalage qui existe à qua­
lification et responsabilités comparables, entre la situation du 
fonctionnaire et celle de l'agent du secteur nationalisé (S.N. 

• CF. , E.D.F G.D.F., e t c . ) .

4) On en parle depuis la loi du 3 avril 1955 qui faisait obli­
gation au gouvernement « de déposer ayant le 1" octobre 1956 
un projet de loi portant, compte tenu des droits acquis, harmo­
nisation et péréquation des statuts et des rémunérations appli­
cables tant aux personnels de l'Etat en activité et en retraite, 
qu'aux diverses entreprises et organismes nationaux à caractère 
économique, industriel et social, placés sous la direction ou le 
contrôle de l'Etat ». 

# Les divers groupements ont, sous la pression syndicale, re­
nouvelé solennellement les engagements antérieurs. 

# Mais tous les « plans » successivement mis au point 
se sont traduits, au mieux, par le maintien d'un certain 
parallé­lisme illusoire entre les décisions prises concernant le 
secteur nationalisé et celles prises en faveur des 
fonctionnaires. Observons que : 

— des POURCENTAGES d'augmentation du traitement de 
base sensiblement identiques appliqués, aux départs, à des trai­
tements inférieurs dans la fonction publique, loin de contribuer 
à une harmonisation tendent à accroître le décalage intégral ; 

— la situation est aggravée, pour les fonctionnaires en rai-
ion notamment : 

— de l'ECHELONNEMENT des étapes, généralement plus 
défavorable pour les fonctionnaires ; 

— des éléments de rémunération autres que le traitement 
de base et de diverses dispositions statutaires plus 
favorables dans le secteur nationalisé. 

9 Le S.G.E.N. avec la Fédération des fonc­
tionnaires C.F.T.C. maintient la revendication 
d'harmonisation. 

DISTORSIONS (de la grille hiérarchique) 

0 En 1948 tous les fonctionnaires ont été répartis sur un 
éventail hiérarchique allant de l'indice 100 à l'indice 800 (in­
dices nets). LE FONCTIONNAIRE CLASSE A L'INDICE 800 
DEVRAIT PERCEVOIR UN TRAITEMENT NET EGAL A HUIT 
FOIS LE TRAITEMENT NET DU FONCTIONNAIRE CLASSE 
A L'INDICE 100. 

O Toutefois le système fiscal en vigueur (surtaxe PROGRES­
SIVE sur les salaires) amène à constater que le fonctionnaire 
classé à 800 percevra un TRAITEMENT NET huit fois égal 
à celui de son collègue du point 100 à condition de multiplier 
le traitement brut par 11,65. D'OU LA GRILLE EN INDICES 
BRUTS 100-1165. 

Mais depuis lors, les positions relatives des fonctionnaires ont 
été faussées par divers éléments ayant leur origine dans la 
volonté systématique des gouvernements de limiter le plus pos­
sible l'effort budgétaire pour les traitements. Les politiciens et 
techniciens des Finances ont « inventé » : 

— Pour augmenter les fonctionnaires du bas de l'échelle sans 
toucher aux autres 

• en 1933 une INDEMNITE DEGRESSIVE s'arrêtant à 
l'in­dice net 169 ; 

O en 1955 un élément dégressif portant sur l'indemnité de 
résidence (ABONDEMENT RESIDENTIEL) allant 
jusqu'à l'indice net 250. 

— Pour augmenter le traitement des fonctionnaires de rang 
élevé dont on craignait l'évasion 

• en 1954 une PRIME HIERARCHIQUE PROGRESSIVE pour 
les fonctionnaires situés au-dessus de l'indice net 450. 

0 en 1955 le montant de cette prime est traduit en INDI­
CES BRUTS, ce qui modifie la courbe des indices. En 
outre tous les fonctionnaires situés au-dessus de 650 net 
sont placés HORS ECHELLE. Leurs indices deviennent des 
LETTRES. Officiellement, les lettres ne correspondent pas à 
des indices mais à des NIVEAUX DE TRAITEMENT. 

DES MOTS-CLÉS 
du vocabulaire revendicatif 

# Indice net : Nombre compris en t re 100 et 8 0 0 
s i tuant la place de choque fonctionnaire d a n s lu 
grille hiérarchique telle qu 'e l le a é té établ ie en 1948 . 

0 Indice nouveau (ou réel) ; Nombre compris e n ­
tre 100 et 7 6 0 (depuis le 1 e r avril 1 9 6 3 )  . Sert 
de multiplicateur pour le calcul du t r a i t emen t de 
chaque fonct ionnaire . 

0 Traitement de base : T ra i t emen t annuel brut 
du fonctionnaire classé à l ' indice 100 . Sert de 
multiplicande pour le calcul du t r a i t e m e n  t 
de chaque fonctionnaire. 

0 Traitement brut (soumis à retenue pour la retrai­
te) : Pour chaque fonct ionnaire , produit du traite­
ment de base par l'indice nouveau. 
# Traitement net : T r a i t e m e n t brut d iminué des 
re tenues ( re t ra i te , Sécurité sociale, M.G.E.N.) . 

0 Indemnité de résidence (I.R.) : Pourcen tage du 
traitement brut (20 % , .18 %  , 1 6 , 5 0 %  , 1 5 , 2 5 
%  , 14 %, 1 2 , 7 5 % selon les zones) qui s ' a jou te 
au t r a i t emen t ne t . 

J. I .

A ces éléments de distorsion, il conviendrait d'ajouter les 
variations de calcul de la surtaxe progressive, variations qui 
auraient dû se traduire par des modifications corrélatives des 
indices bruts. 

En conséquence la courbe des traitements n'est plus UNE 
DROITE mais une LIGNE BRISEE. 

Les victimes de ces distorsions : les fonctionnaires classés, en 
1948 entre les indices nets 250 et 450 — les instituteurs, la plu­
part des certifiés et les agrégés des premiers échelons : 

Avec la Fédération des fonctionnaires C F  . 
T.C., le S.G.E.N. réclame la correction des dis­
torsions. 

(1) Les instituteurs sont considérés  comme « actifs » 
les professeurs de second degré comme « sédentaires ». 

AUDIENCE M I N I S T É R I E L L E 
Une délégation du S.G.E.N. (Mlle Cartier, 

Brocard, Julliard, Martinet, Natanson, Pino-
teau) a été reçue le 19 septembre par M. 
Fouchet, ministre de l'Education Nationale. 
M. Cros, directeur de l'Administration gé­
nérale et des services communs, assistait M le 
Ministre.

Après avoir présenté les excuses de Vi-
gnaux, secrétaire général. Brocard a indiqué 
les principaux problèmes dont le S.G.E.N. 
souhaitait entretenir le Ministre : Heures 
supplémentaires dan; le second degré ; Ma­

de servicesxima  des C.E.T., conditions
générales de la rentrée (locaux, personnels) et 
situation créés par deux 
textes publiés

dans l'Université 
 au « J.O. » 

pendant 
les va­

cances scolaires : le décret du 29 juillet 1963 
portant expérience d'aménagement des ser­
vices de l'Etat dans les circonscriptions d'ac­

 de Bourgogne et de Haute-tion régionale 
Normandie (réforme administrative) et la loi 
du 31 juillet 1963 relative  à certaines moda­
lités de la grève dans les services publics 
(loi « anti-grève). 

9 La fonction enseignante, carrière refuge, 
voire carrière rebut, voilà ce qu'elle devient 
en raison de l'aggravation constante des con­
ditions de travail des enseignants et de l'ab­
sence d'un plan de reclassement, déclare Jul­
liard, après avoir rappelé les consignes don­
nées par le S.G.E.N. de refus des heures 
supplémentaires. Julliard précise en outre nos 
objectifs qui sont davantage de rendre plus 
éclatante la crise de recrutement et d'ame­
ner le gouvernement à prendre des mesures 
d'ensemble après étude en commission de tra­
vail ou les syndicalistes pourraient faire discu­
ter de leur points de vue. 

9 M. le Ministre proteste vivement contre 
les expressions « refuge » et « rebut » et 
souligne que « jamais le secteur public ne 
pourra concurrencer le secteur privé ». Heu­
reusement, il y a la « vocation ». Après 
avoir rappelé les efforts du gouvernement 
pour l'E.N. et demandé « l'aide des ensei­
gnants » M. Fouchet indique que le taux 

des heures supplémentaires va être relevé de 
Il % et qu'il nous répondra dans quelques 

jours à propos de notre revendication d'une 
commission de travail. 

O Pinoteau, Brocard, Natanson insistent 
sur les conditions réelles de la rentrée, y com­
pris dans les classes élémentaires. 

La visite faite à certaines écoles de Paris 
semble avoir donné à M. le Ministre une vue 
optimiste qui ne correspond pas à la situa­
tion de l'ensemble. S'il n'y a plus besoin de 
recourir à des remplaçants pourvus seulement 
du B.E. ou du baccalauréat première partie, 
s'il .y a menace de difficultés de titularisa­
tion, cela ne signifie pas qu'il n'y a plus de 
crise de recrutement dans le premier degré ; 
cela signifie que le Ministre a pris son parti 
de conditions l'enseignement anti-pédagogi­
ques et se satisfait de créations de postes 
en nombre très insuffisant. 

# M. Cros n'ignore pas les graves problè­
mes posés par la pénurie d'enseignants. 
L'organisation d'une véritable promotion in­
terne lui paraît être un élément sérieux de 
solution. 

Cela n'est pas étranger au S.G.E.N. ; la 
promotion interne on s'en souvient, est un 
des points de notre plate-forme. 

Collèges d'enseignement 
technique 

Martinet rappelle la nécessité de diminuer 
les maxima de service dans les C E T . et de 
cesser d'appliquer des mesures discriminatoi­
res (décompte pour 2/3 des heures d'ensei­
gnement dît pratique) pour certaines catégo­
ries de P.E.T.T., (enseignement ménager no­
tamment). Ce problème est posé depuis de 
nombreux mois et il a donné lieu à différen­
tes manifestations particulièrement au cours 
de la semaine d'action du 27 mai au 1 e r 

juin. Il est inacceptable o.ue la seule réponse 
ministérielle ait été la circulaire du l 9 r août 
qui, sous couleur de « bienveillance » préco­
nise la retenue d'une journée de traitement. 

Cette mesure ne manquera pas d'alourdir 
le climat de la rentrée. 

Martinet préconise la réunion d'une com­
mission « Administration-Syndicats » ayant 
pour tâche d'établir u.i plan de réduction des 
maxima et de proposer les mesures d'applica­
tion appropriées. 

Détachements en Algérie 

Mlle Cartier attire l'attention sur la situa­
tion de nombreux collègues qui ayant obtenu 
l'accord de la D.C.C.E. pour un départ à 
l'étranger, se voient opposer un refus par la 
direction du personnel. Nous demandons à 
tout le moins, une meilleure liaison entre 
deux directions d'un même ministère. 

Démantèlement 
de l'Education Nationale 

Le S.G.E.N. avait fondé quelque espoir — 
après la mise en place sous l'égide de la 
fonction publique, d'une commission de coor­
dination des services sociaux — d'un véri­
table développement des services sociaux 
dans l'E .N. Sous la direction de M. Lebet-
tre, nous pensions que l'hygiène scolaire et 
les services sociaux prendraient un nouvel 
essor. Or, l'E.N. semble décidée à abandon­
ner cela à la santé publique. Après l'ensei­
gnement agricole, après l'intrusion de plus 
en plus indiscrète de « la profession » dans 
l'enseignement technique, Pinoteau constate 
qu'un nouveau secteur est visé. Il fait part 
de nos vives inquiétudes. M. le Ministre ne 
les partage pas. Il reverra néanmoins la 
question. 

La réforme administrative 
Après avoir rappelé que la loi du 31 juil­

let est considérée par le S.G.E.N. comme une 
loi « anti-grève ». Brocard fait part de la 
vive émotion suscitée chez les universitaires 
par le décret du 29 juillet et la circulaire 
d'application. Cette émotion est justifiée par 
l'autorité donnée aux préfets coordinateurs 
sur les recteurs. Il y a là, tentative très retre 
de mise en cause de l'indépendance univer­

sitaire, indépendance sans laquelle les fonc­
tions d'enseignement i t de recherche ne sau­
raient s'épanouir pleinement. 

Le Ministre pense que les craintes des uni­
versitaires sont mal fondées. Rien n'est chan­gé 
à la situation antérieure. Au demeurant, s'il y 
avait opposition du préfet à une nomi­nation, 
c'est le ministre de l'E.N. qui tran­cherait en 
dernier ressort. 

Suit un échange de vues à l'issue duquel 
M. le Ministre d'une part, la délégation, 
d'autre part restent sur leurs positions.

En conclusion. Brocard exprime l'espoir que 
ces nouvelles dispositions ne soient pas source de 
conflit entre les enseignants et les préfets, s'il 
en était autrement dit-il, cela creuse­rait, 
entre le Gouvernement et l'Université un fossé 
qui serait extrêmement difficile à com­bler. 

(1) Au cours de l'audience du 19, M. Fou­
chet avait indiqué qu'il nous recevrait à nou­
veau dans quelques jours pour nous préciser, 
ainsi qu'à la F.E.N., ses intentions quant à la 
mise en place d'une commission de travail. 
La F.E.N. a été reçue le mercredi 25. Le 27 au 
soir, le S.G.E.N. n'est toujours pas avisé d'une 
date d'audience, bien qu'il s'en soit inquiété 
au cabinet du Ministre. Peut être serons-nous 
en mesure de donner à nos cama­rades dans un 
prochain journal, une explica­tion à ce silence 
ministériel. 

J. B. 

Pour tout changement 

d'adresse, joindre la 

dernière bande et 

deux timbres à 0,25 
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